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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2" ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 30 août. 

ARBITRAGE FORCÉ. — JUGEMENT PAR DÉFAUT. PÉREMPTION. 

DROIT D'OPPOSITION. 

La péremption prononcée par V article 156 du Code de procé-
dure civile contre les jugements par défaut non exécutés 
dans les six mois, s'applique-t-elle aux sentences rendues 
en matière d'arbitrage forcé ? 

En d'autres termes, et par une conséquence nécessaire, doit-
on admettre que les jugements rendus par des arbitres for-
cés sont susceptibles d'opposition? {Art. 15G, 1016 du Code 
de proc. civ., et 643 du Code de commerce.) 

Quoique cette question n'ait pas reçu de solution dans 

l'espèce, et qu'elle ait dû s'effacer devant ua acquiesce-

ment au jugement donné par la partie condamnée, l'intérêt 

qui s'y attache comme question de procédure, et la con-

trariété d'opinions qu'elle a soulevée parmi les auteurs les 

plus graves, nous déterminent à exposer les deux systè-

mes qui ont été présentés sur la question. Voici les faits : 

En 1836, M. Marsuzy de Aguirre achète à M. Madier de 

Moutjaud, moyennant 25,000 fr., les cinq trentièmes de 
la propriété du canal de Pierrelatte. 

En 1838, une société est formée pour l'exploitation de 

ce canal, au capital de 3 millions divisé en 3,000 actions 

de 1,000 francs, chacune. M. Marsuzy y apporte les cinq 

trentièmes par lui acquis et reçoit en échange le sixième 

des 1,200 actions libérées attribuées aux propriétaires, 

i Les 1,800 autres actions devaient être souscrites et 

payées; M. Marsuzy, administrateur de la société, en sou-
scrit un certain nombre. 

Mais, en 1847, des modifications sont apportées à la 

société : le fonds social est réduit à 2,000 actions souscri-

tes. M. Marsuzy y figure pour 266 actions; de plus, 

100,000 fr. doivent être versés à titre de complément par 
les anciens propriétaires. 

M. Marsuzy, qui avait cessé ses fonctions d'administra-

teur, ne prend pas part à l'acte moaificalif, qui est ap-
prouve par ordonnance du 16 mars 1848. 

. A la suite_ de délibérations prises, les nouveaux admi-

nistrateurs font des diligences pour obliger les actionnai-
re» en retard au paiement de leurs actions. 

Le 19 juillet 1852, sommation est faite à M. Marsuzy de 

Aguirre de verser 100 fr. pour solde d'une action n" 1875, 

«< ue payer, solidairement avec M. Thurneyssen, la som-

M J 1 ' 250 fr
"
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 actions. 
». Marsuzy ne satisfait pas à cette sommation, dont il 

l»le pouitant les frais. Assigné devant le Tribunal en 

inalion d'arbitres, il ne comparaît pas; assigné devant 
^bttres, il fait défaut. 

Lo 21 décembre 1852, les arbitres rendent leur sentence 
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• Sur le référé renvoyé à l'audience, il intervient le 11 

août jugement ainsi conçu : 

« Attendu que les poursuites dont Marsuzy de Aguirre de-
mande la discontinuation sont exercées en vertu d'une sen-
tence arbitrale ; 

« Que cette sentence a été rendue par défaut, il est vrai ; 
mais qu'aux termes de l'article 1016 du Code de procédure ci-
vile, les jugements arbitraux ne sont pas susceptibles d'oppo-
sition ; 

« Que cet article ne distingue pas entre les jugements ren-
dus sur arbitrage volontaire et les jugements rendus sur arbi-
trage forcé; b 

« Ordonne la continuation des poursuites. » 

Appel. 

M' Calmels, pour l'appelant, soutient que la question 

de péremption est distincte de la question d'opposition, et 

que le premier juge, en s'attachant à celte dernière, a 

laissé sans réponse le moyen tiré de la péremption, dont 

il soutient le bien fondé. 

Suivant le défenseur, une sentence arbitrale, en matière 

d'arbitrage forcé, doit être assimilée à un jugement rendu 
par un Tribunal Ho rommerce. En effet, la juridiction ar-

bitrale est imposée par la loi en matière de société com-

merciale; elle est constituée par un jugement du Tribunal 

de commerce et rendue exécutoire par ordonnance du 

président de ce Tribunal. Or, aux termes de l'article 643 

du Code de commerce, la péremption prononcée par l'ar-

ticle 156 du même Code contre les jugements par défaut 

non exécutés dans les six mois de leur obtention est ap-

plicable aux jugements rendus par les Tribunaux de com-

merce et, conséquemment, aux sentences des arbitres for-
cés. 

Cette assimilation, continue le défenseur, est fondée sur 

l'identité des situations. On sait, en effet, que la péremp-

tion prononcée par l'article 156 du Code de procédure ci-

vile a pour but d'empêcher qu'une partie contre laquelle 

il a été pris ou surpris un jugement par défaut reste pen-

dant trente ans sous le coup d'un condamnation dont elle 

a pu ignorer l'existence. Il eu est de môme du jugement 

par défaut rendu par des arbitres forcés, lorsque ces arbi-

tres ont élé nommés d'office et par défaut par le Tribunal 

de commerce. Vainement on oppose l'article 1016 du Code 

de procédure civile qui dispose qu'un jugement arbitral ne 

sera dans aucun cas sujet à l'opposition, et qui en cela le 

répute toujours contradictoire. C'est qu'en effet, en ma-

tière d'arbitragy volontaire, les parties ont compromis, et 

choisi la juridiction arbitrale ; que par là elles se sont mi-

ses eu présence l'une de l'autre, et qu'elles sont réputées 

avoir présenté leur défense, ou avoir consent^ à être ju-

gées sans production de défense. Enest-il.de même en 

matière d'arbitrage forcé ? Nullement. 

Les parties sont liées, il est vrai, à cette juridiction par 

leur qualité d'associés; mais, quant aux juges de la contes-

tation, ils peuvent être désignés d'office par le Tribunal de 

commerce sur la poursuite d'une seule des parties, et si 

l'aulre partie a fait défaut, et à la constitution du Tribunal 

arbitral, et aux débats qui l'ont suivie, elle est légalement 

présumée ignorer l'existence du jugement. Il en faut con-

clure que l'article 1016 n'est pas applicable en matière 

d'arbitrage forcé, et que la péremption édictée par l'arti-

cle 156 est de droit eu cette matière. (Voir en ce sens Or-

léans, 21 février 1827, 10 février 1848 ; Bordeaux, 21 fé-

vrier 1839 ; et cassation., rejet, 10 juin 1850.) 

Quant au moyen tiré de l'acquiescement résultant de la 

lettre du 5 août, le défenseur le repousse en soutenant que 

cette lettre, loin d'avoir le caractère d'une adhésion, est 

une protestation contre sa sentence. 

M" Allou, pour M. Happey et consorts, a combattu cette 
doctrine. 

Suivant le défenseur, les deux questions d'opposition et 

de péremption sont corrélatives et indivisibles; si donc 

l'opposition n'est pas recevable, la péremption ne saurait 
être admise. 

En matière d'arbitrage forcé, dit le défenseur, le Code 

de procédure civile sert de règle pour tous les cas non 

prévus par le Code de commerce. Celui -ci est muet sur 

le droit de former opposition aux sentences arbitrales ; le 

Code de procédure contient, au cont>aire, art. 1016, une 

disposition expresse. Dans aucun cas, porte cel article, le 

jugement arbitral ne sera sujet à l'opposition. C'est qu'en 

effet, à raison des nécessités de procédure qui les précè-

dent, ces sentences sont et doivent être toujours réputées 

contradictoires. Le silence persévérant de tu partie assi-

gnée n'est pas, dans la pensée de la loi, une raison suffi-

sante pour que le jugement rendu contre elle par défaut 

soit toujours susceptible d'opposition. On en voit un autre 

exemple dans l'art. 153 du même Code, où le défaillant, 

après une seconde assignation , n'est plus recevable à 

former opposition au jugement. Cette raison de décider se 

retrouve avec plus d'autorité en matière d'arbitrage forcé. 

Voyez, en effet, la procédure suivie. Première assignation 

en nomination d'arbitres ; jugement par défaut portant 

nomination d'arbitres. Le jugement est signifié par huis-

sier commis avec assignation devant le Tribunal arbitral. 

C'est donc comme si la partie défaillante avait concouru à 

cette nomination, et, dès lors, elle est en demeure de pro-
duire sa défense. 

Enfin, l'article 57 du Code de commerce porte, sans 

distinction du mode de nomination des arbitres, que, faute 

par une parlie de fournir sa défense , elle est som-

mée de la remettre dans les dix jours. C'est là une troi-

sième mise en demeure qui ne permet plus à la partie de 

prétendre qu'elle n'a pas été avertie, et qui pourtant serait 

sans objet si le défaillant pouvait encore échapper à la 

condamnation en y formant opposition. ,La loi permet seu-

lement aux arbitres de proroger le délai, elle les investit 

du droit de juger sur les pièces et mémoires remis ; il était 

difficile de préciser plus clairement que devant les arbitres, 

même forcés et nommés d'office, il n'y a pas possibilité de 

taire dotant, et que dès lors les sentencesde ces arbitres ne 

sont pas susceptibles de péremption. D'ailleurs, devant quel 

Tribunal serait portée l'opposilion? La mission des arbitres 

est toujours limitée à un certain temps, après lequel il serait 

souvent impossible de recomposer le Tribunal arbitral. Ces 

considérations, admises par de très bons esprits, sont de 

nature a laire modifier un jour la jurisprudence qui a été 

invoquée et dont les monuments sont d'ailleurs peu nom-
breux. 

M'AUOU iftsUte ensuite «
W

 l'exception. Urée de l'ac-

quiescement du débiteur à la sentence arbitrale, en fai-

sant ressertir de la lettre du 5 août la preuve que M. Mar-

suzy, outre qu'il priait d'arrêter les frais, promettait de 

donner au créancier une satisfaction immédiate. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Berville, 

premier avocat-général, a, en. effet, admis le moyen tiré 

de l'acquiescement du débiteur à la sentence arbitrale, et 

par ce seul motif a confirmé la sentence des premiers 

juges. 

COUR IMPÉRIALE DE LYON {V 

Présidence de M. Durieu. 

Audience du 29 juillet. 

ch.). 

DROITS SUCCESSIFS. — VENTE 

DE VENDEUR. 

— PARTAGE. 

— ORDRE. 

— PRIVILÈGE 

JUSTICE CRÎMTTNELI.E 

COUR DE CASSATION (ch. crknineHe). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 15 octobre. 

SUR 

L'aliénation, moyennant un prix déterminé, d'une portion 
d'immeuble indivis, faite par un cohéritier à ses cohéri-
tiers, a, en soi, la nature et tous les caractères d'une vente. 
Si la jurisprudence attribue, en outre, à un tel contrat, les 
effets du partage, ce n'est pas une raison pour le priver de 
ceux qu'il tient de sa nature propre et de son caractère 
vrai. 

En conséquence, le cohéritier aliènateur jouit du privilège 
du vendeur ordinaire, alors surtout que l'aliénation n'a 
fait que restreindre l'indivision, sans la faire cesser entiè-
rement. 

Ainsi, jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant qu'Antoinette, Jean-Marie et Pierre Bouvant, 

tous trois cohéritiers de leur père, possédaient indivisément 
et par tiers les immeubles délaissés par celui-ci; 

« Qu'Antoinette Bouvant, devenue, femme Barret, vendit son 
tiers dans lesdits immeubles, à ses deux frères Pierre et Jean-
Marie; 

« Que Pierre et Jean-Marie ne pouvant payer tout le prix 
de leur acquisition avec leurs propres deniers, le payèrent en 
partie avec des deniers empruntés à Jeanne-Marie Alibert, à 
qui il fut concédé une hypothèque conventionnelle, et qui fut 

de plus subrogée par Antoinette Bouvant, veuderesse, au pri-
vilège qui lui appartenait contre Pierre et Jean-Alarie Bou-
vant, sur l'immeuble vendu ; 

« Que Jean-Marie Bouvant, devenu ainsi propriétaire pour 
moitié de l'immeuble paternel, vendit cette moitié à Louise 
Lacour, sa femme ; 

« Que le prix do vente dû par Louise Lacour à Jean-Marie 
Bouvant, son mari, ayant été mis en distribution par la voie de 
l'ordre, entre les créanciers de celui-ci, Jeanne-Marie Alibert, 
créancière hypothécaire et créancière privilégiée, produisit en 
cette double qualité ; 

« Que comme créancière privilégiée, elle fut évincée de 
l'ordre pour n'avoir pas fait inscrire son privilège dans la 
quinzaine de la transcription de la vente faite à Louise La-
cour; 

« Et que, comme créancière simple hypothécaire, elle ne 
vint pas dans l'ordre en rang utile; 

« Considérant qu'en cet état, Pierre Bouvant et Louise La-
cour, propriétaires, chacun pour moitié de l'immeuble indi-
vis, résolurent de sortir de cette indivision et de procéder à 
une licitation ; 

« Que, par l'effet de cette licitation, Pierre Bouvant est res-
té seul propriétaire de l'immeuble; 

« Que, plus lard, cet immeuble a été vendu sur lui par la 
voie de l'expropriation forcée ; 

« Et qu'il y a aujourd'hui à en distribuer le prix entre ses 
créanciers ; 

« Considérant que le privilège de vendeur appartenant à 
Jeanne-Marie Alibert se trouve aujourd'hui régulièrement 
inscrit ; 

« Que ce privilège, indivisible de sa nature, subsiste tout en-
tier -iux mains de celle-ci; 

« Que Jeanne-Marie Alibert, qui a perdu le droit de le faire 
valoir contre l'un de ses débiteurs, peut l'exercer tout entier 
contre l'autre, Pierre Bouvant ; 

« Qu'elle peut l'exercer jusqu'à concurrence d'un tiers, sur 
la totalité de l'immeuble, Pierre Bouvant /étant censé, par l'ef-
fet de la fiction de l'article 883 du Code .Napoléon, avoir suc-
cédé seul et immédiatement à tout ce qui lui est échu sur la 
licitation ; 

« Considérant que l'intimée objecte, il est vrai, que l'acte 
du 29 juillet 1827, duemeut enregistré , intervenu entre la 
femme Barret et ses deux frères, n'est point une vente, mais 
un partage, et qu'en conséquence l'appelante n'a jamais eu le 
privilège 'du vendeur réglé par l'article 2108 du Code Napo-
léon, mais seulement le privilégedecopartageant déterminé par 
l'article suivant, privilège éteint dans l'espèce par le défaut 
d'inscription dans les soixante jours; 

« Mais que celle argumentation repose sur une base fausse; 
« Qu'en effet, en premier lieu, l'aliénation moyennant un 

prix déterminé d'une portion d'immeuble indivis, laite par un 
cohéritier à ses cohéritiers, a, en soi, la nature et tous les ca-
ractères d'une vente ; 

« Que si la jurisprudence attribue en outre à un tel con-
trat les effets du partage, ce n'est pas une raison pour le pri-
ver de ceux qu'il tient de sa nature propre et de son caractère 
vrai ; 

« Considérant, eu second lieu, que la jurisprudence ne con-
sidère comme équivalent à partage que l'acte qui a fait cesser 
entièrement l'indivision, et non celui qui, comme dans l'es-
pèce, n'a fait que la restreindre; 

« Considérant d'ailleurs que le jugement dont est appela 
reconnu, au profit de l'appelante, l'existence du privilège de 
vendeur, et que l'intimée n'a point interjeté appel incident de 
ce jugement; 

« Par ces motifs, 

« Recevant l'appel et y faisant droit, autorisant au besoin 
la femme Georges à ester en justice, met au néant le jugement 
dont est appel ; 

« Emendant et faisant ce que les premiers juges auraient 
dû l'aire, ordonne que la collocation faite au profit de la de-
moiselle Alibert, femme Georges, sera maintenue au deuxième 
rang privilégié pour l'intégralité de sa créance sur le tiers du 
prix de tout l'immeuble vendu; l'intimée condamnée aux dépens 
de première instance et d'appel, lesquels seront tirés en acces-
soires de eréauee, et sera l'amende restituée. » 

(Conclusions de M. Falcounet, premier avocat-général ; plai-
dants, M es Mouillaud et Magneval, avocats). 

Voir arrêt de Toulouse du 14 décembre 1850 (Journal 

du Palais, 1851, 1, 445; — Sirey, 1851, 2, 102; — Da-

loz, 1851, 2, 85) ;—Montpellier, 9 juin 1853 (Sirey, 1853, 

2, 406) ; Cassation, 25 juin 1853 ; — (Journal du Palais, 
1846, 1, 211) ; — Dalloz, 1845, 1, 376. 

Consulter arrêt de Lyon, du 27 mars 1844; Recueil de 

jurisprudence de la Cour de Lyon, année 1844, p. 80. 

EXCITATION A LA DÉBAUCHE. — ACTES DE CORRUPTION 

LA MÊME VICTIME. HABITUDE. 

Le délit d'excitation à la débauche, prévu par l'article 

334 du Code pénal, résulte de faits de corruption répétés 

sur la même peisonne; ainsi, il y a délit d'excitation à la 

débauche de la part de la mère qui est reconnue coupable 

d'avoir « favorisé et facilité habituellement les relations 

de sa fille mineure avec le même individu. •> 

Rejet du pourvoi d'Eulalie Peronard, veuve Savary, 

contre un jugement du Tribunal supérieur d'Auxerre, du 

18 août 1853, qui l'a condamnée à deux ans d'emprison-

nement pour excitation habituelle à la débauche de sa fille 

mineure. 

M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Ch. Nouguier, con-

seiller, faisant fonctions d'avocat-général, conclusions con-

formes ; plaidant, M" Carette, avocat. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — CITATION DIRECTE, j—i RENVOI 

DEVANT UN JUGE D' INSTRUCTION. 

Le Tribunal correctionnel saisi par la citation directe du 

ministère public de la connaissance d'un délit ne peut ren-

voyer devant le juge d'instruction pour informer sur les 

faits à lui dénoncés; il doit procéder lui-même, en audien-

ce publique, à l'instruction et entendre tous témoins qu'il 

juge utiles pour éclairer sa religion. (Art. 182 et 191 du 

Code d'instruction criminelle.) 

Cassation, sur le pourvoi du procureur général près la 

Cour impériale de la Guyane française, d'un arrêt de cette 

Cour, chambre correctionnelle, qui a renvoyé devaut un 

juge d'instruction pour qu'il soit procédé à l'information 

des faits reprochés au sieur Gustave Rupert. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur; conclusions con-

formes de M. Ch. Nouguier, conseiller, faisant fonctions 
d'avocat-général. 

RECEL DE CRIMINEL. — RECËLEUR. CONDAMNATION. 

Pour qu'il y ait lieu à l'applicalion de l'article 248 du 

Code pénal, qui punit celui qui aura recelé ou fait rece-

ler des personnes qu'il savait avoir commis des crimes 

emportant peine afflietive, il suffit que le recéleur ait eu 

connaissance personnelle du crime commis au moment du 

recel ; il n'est pas nécessaire qu'il y ait eu condamnation 

prononcée contre le prévenu de ce crime. 

Cassation, sur le jiourvoi de Alexis Saint-Preux et Ma-

rie-Joseph Volmar, d'un arrêt de la Cour impériale de 

Cayenne, du 25 juillet mil h lit cent cinquante-trois, qui 

les a condamnés à quinze jours et un mois d'emprisonne-

ment pour recel d'un individu prévenu de crime. 

M. Jailon, conseiller-rapporteur; M. Nouguier, conseil-

ler, faisant fonctions d'avocat-gétiéral, conclusions con-
formes. 

COUR IMPÉRIALE DË PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 15 octobre. 

ESCROQUERIES SOUS LE MASQUE DE LA CHARITÉ, — UN 

PHILANTHROPE REPRIS DE JUSTICE. 

Dans notre numéro du 25 août, nous avons rendu 

compte du procès dirigé par le ministère public contre le 

nommé Delagneau, qui a pris plusieurs fois le titre de vi-

comte de Sainte-Croix. Cet individu fut condamné à trois 

ans de prison et 500 fr. d'amende; il a interjeté appel de 

cette condamnation, et l'affaire se présente aujourd'hui 

devant la Cour, au rapport de M. le conseiller Gouin. 

Voici les faits généraux reproduits par ce rapport : 

Dans le courant du mois d'avril dernier, le nommé De-

lagneau fut signalé comme exploitant la bienfaisance pu-

blique et se présentant dans différentes maisons pour re-

cueillir des souscriptions dont l'emploi devenait suspect 

dans ses mains. Une perquisition faite au domicile qu'il 

occupait rue de Lancry, 5, amena ia découverte et la sai-

sie d'au grand nombre de pap.ers, d'une multitude de let-

tres dont plusieurs portaient pour suscription : « A Mon-

sieur le vicomte de Croix-Marie, » et qui contenaient pour 

la plupart fies promesses ou des refus de souscriptions et 
des indications d'envoi d'argent. 

Invité à expliquer cette correspondance, il déclara, dès 

son premier interrogatoire, qu'il était chargé de recueillir 

les dons de la bienfaisance pour une personne malheureuse 

qu'il ne voulait pas nomme!' ; il ajouta qu'il avait reçu pour 

elle, et remis entre ses mains, différentes sommes; qu'il 

lui avait remis également la liste des souscriptions, et que 

tout ce qu'il pouvait dire, c'est que cette personne était la 

veuve d'un homme de leiires. H affirma, du reste, qu'il 

n'employait ni faux noms, ni manœuvres frauduleuses 
pour faire réussir ses desseins bienfaisants. 

La police rechercha alors quel pouvait être le sieur De-

lagneau. Elle le reconnut pour avoir été à diverses époques 

l'objet de graves poursuites et de condamnations sévères. 

Ainsi, en 1834, Delagneau avait été arrêté comme ayant 

fait partie d'un complot carlo-républicaiu. En 1845, le Tri-

bunal de Niort l'avait condamné, comme diffamateur, à 

quatre mois de prison. Enfin la Cour de Paris l'avait con-

damné pour escroquerie, en 1850, à trois mois de prison 

et cinq ans d'interdiction des droits mentionnés en l'article 
42 du Code pénal. 

A ces antécédents déplorables s'ajoutèrent des faits 

nouveaux qui ne pouvaient laisser un doute sur la culpa-
bilité du prévenu. 

On apprit qu'en 1851 le prévenu, prenant le nom de 

Croix-Marie, était venu trouver M"" Ugalde, porteur d une 

lettre de M™* Doche, et l'avait priée de joindre sa signa-

ture a celle de celte dame pour faire un appel à la bien-

faisance publique en faveur de la veuve d'un homme de 

lettres tombé dans la misère; ii indiqua à M"" Utredde le 

nom de If* Charles de Bernard. Quelques mois après, il 

la pria d'écrire au ministre de l'intérieur pour solliciter un 

secours on faveur de la môme personne. Enfin, peu de 
temps anrèi, il revint encore trouver M

w
 Ugalde, lui 4H 
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que la souscription avait déjà produit 1,200 fr., mais qu'il 

en fallait 2,500, et lui présentant un cahier, il obtint d'elle 

qu'elle y inscrivit quelques lignes destinées à faire appel à 

la charité des personnes opulentes. M"" Ugalde écrivit ce 
qui suit : 

Une pauvre femme et cinq enfants sont dans une misère 

qui fait peine et pitié à voir, et c'est la veuve, ce sont les en-

fants d'un homme de lettres, de Charles F... de B... Que ceux 

qui sont heureux dans ce monde, nous aident dans notre œu-

vre de miséricorde et de charité, qu'ils déposent sur cette liste 

une discrète et généreuse offrande qui permette d'acheter à 

cette malheureuse famille un modeste établissement de linge-

rie, où Dieu voudra qu'en travaillant elle gagne son pain de 
chaque jour. 

Delphine UGALDE. 

M"" Ugalde avait invité Delagneau à solliciter le con-

cours de M""" Lagrua, Cerrito, Cruvelli et Tédesco, et 

toutes ces dames, par leur signature et leurs bourses, 

s'étaient empressées de prendre part à l'acte de charité de 

leur camarade. , 

Muni dé ces signatures à la suite desquelles s'ajoutèrent, 
avec empressement, les souscriptions importantes des per-

sonnages les plus considérables, Delagneau se présentait 

dans les salons et les boudoirs. Il obtint ainsi une somme 

de 2,500 fr. environ. 

Ces constatations faites, on demanda à Delagneau le nom 

de la personne à laquelle ces secours étaient destinés et 

s'il les avait remis. Il refusa de répondre. Son silence se 

continua, malgré les questions du juge d'instruction. En-

fin, en première instance, pressé vivement par le Tribunal 

de se justifier en désignant la personne dont il prétend être 

le bienfaiteur, il persista dans son système. Je ne puis, di-

sait-il, révéler le nom de la destinataire des secours que 

j'ai sollicités. Sa position est telle que je pourrais la per-

dre, la déshonorer, ou tout au moins compromettre l'ave-
nir de ses enfants. 

Aujourd'hui, devant la Cour, Delagneau change de sys-

tème, il nomme la personne qui a reçu de lui le montant 

des souscriptions. Ce serait une dame X.... Après plu-

sieurs remises accordées au prévenu pour faire assigner 

celte daine et prendre des renseignements sur elle, M"" 

X... ne se présente pas à l'audience. Mais la police donne 

sur elle les renseignements les plus favorables. Cette dame 

vit avec sa tille d'un travail honorable. Elle a connu à une 

certaine époque le prévenu chez lequel elle a été plusieurs 

fois. Mais tout proteste contre les déclarations tardives 

qu'il a faites. Delagneau n'a pas dit la vérité dans son in-

lerrogatoiie. Le prévenu soutient son nouveau système. 

Si cette dame ne veut pas se faire connaître, c'est pour ne 

pas compromettre le nom de ses enfants. Il a eu quelques 

condamnations, dit-il, mais c'est dans des circonstances 

faciles à expliquer. Il a élé homme de lettres ; il prétend 

avoir été attaché aux journa 1 iy : tes Ecoles, sous le pseu-

donyme de Monthery, le Càoinet de Lecture, Paris élé-

gant, le Voleur, l' Opinion publique et l'Assemblée natio-

nale; et en dernier heu à la Gazette du Midi et à la Ga-

zette de Flandre comme correspondant. 

J'avais d'ailleurs, dit-il, une industrie curieuse et peu 

connue à Paris. Je faisais des vaudevilles et je les vendais 

aux personnes qui ont un nom dans les répeitoires des 

théâtres. 

Malgré ces explications, la Cour, après avoir entendu 

M' Cauvain pour Delagneau et les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Thévenin, a confirmé la décision des 

premiers juges qui condamnait le prévenu à trois années 

de prison. 
: **&Fr*- ■ 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ÉVREUX. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Braulieu. 

Audience du 7 octobre. 

ET UNE MERE SUR LEUR 

Le ministère public réclame la sévérité du Tribunal con-

tre les époutf Buhot, qui, non contents d'avoir maltraité 

leur fille, insinuent aujourd'hui, pour se défendre, qu'elle 

ayait une mauvaise conduite, et veulent ainsi la perdre de 

réputation, ajoutant ainsi au délit dont ils sont prévenus 

une indigne calomnie, car le parquet a lait prendre des 

renseignements de toutes parts, et ces renseignements 

sont d'accord avec les dépositions des témoins sur la bon-
ne moralité d'Alexandrine. 

M' 5 Avril de Buré et de Chalenge, défenseurs des époux 

Buhot, soutiennent que ceux-ci n'ont fait qu'user du légi-

time exercice de la puissance paternelle; qu'ils violeraient 

entièrement l'intention des parents s'ils avançaient qml-

que chose qui pût faire tort à la réputation de l'enfant; 

que si ceux-ci la châtiaient dans l'intérieur do leur domi-

cile et en arrière des regards des voisins, c'était pour ne pas 

divulguer ses écarts; que si la jeune Alexandnne a con-

servé sa moralité, elle le doit précisément à ces châù-

menls et à la juste surveillance de ses parents ; qu'au res-

te sa conduite n'est pas aussi irréprochable que l'affirme 

la prévention. L'un des défenseurs lit à ce sujet les dépo-

sitions de deux maîtresses blanchisseuses chez lesquelles 

la jeune fille avait travaillé pour faire son apprentissage, 
dépositions recueillies par M. le juge d'instruction. 

Selon ces deux témoignages, l'enfant était convenable-

ment vêtu et venait à la boutique avec un panier bien gar-

ni d'aliments. La première maîtresse blanchisseuse a ren-

voyé Alexandrine parce que, lorsqu'on l'envoyait faire une 

commission, elle restait toute la journée dehors, ne faisait 

pas la commission et soutenait ensuite, avec aplomb, avoir 

réellement accompli ce dont on l'avait chargée. Fatiguée 

de ces mensonges, la maîtresse renvoya Alexandrine un 

jour qu'elle avait donné un soufflet à une de ses camara-

des. L'autre maîtresse blanchisseuse chez laquelle Alexan-

drine a été placée depuis lui fit souvent des reproches de 

ce qu'elle rentrait lard au domicile de ses parents, au lieu 

de s'y rendre directement à la sortie de l'atelier. Alexan-

drine se promenait le soir avec un jeune menuisier, et 

lorsqu'on lui reprochasses promenades, elle répondit effron-

tément qu'elle aimait beaucoup ce jeune homme. Les 

époux Buhot ont donc eu raison, ajoutent les défenseurs, 

de traiter sévèrement leur fille, et c'esl grâce à cette sévé-

rité qu'elle doit d'être restée pure. Si la mère a châtié ru-

dement sa fille, celle-ci s'attirait cette punition par ses 

propos irrespectueux, et la défense s'étonne de voir pren-

dre fa cause d'une enfant qui disait à sa mère des injures 

consignées dans le dossier, mais qu'on n'ose répéter. Au 

reste, les coups portés n'ont laissé aucunes traces, aucunes 

contusions; ils remontent d'ailleurs à dix-huit ou vingt 

mois ; la santé de la jeune fille n'a pas élé altérée, et il faut 

faire la part des conditions. Condamner les époux Buhot, 

détenus préventivement depuis longtemps déjà, ce serait 

rendre impossible l'exercice de la puissance paternelle dans 

la classe ouvr.ère, ce serait mettre un ouvrier dans l'im-

puissance de tenir ses enfants dans la ligue du devoir. 

Le Tribunal n'a pas admis ce système, et condamne la 

femme Buhot à un mois de prison, et son mari à quinze 

jours de la même peine. 

MAUVAIS TRAITEMENTS PAR UN PÈRE 

FILLE. 

sur lesqualre premiers visités, nous ne trouvâmes rien. Le I 

cinquième était Aubertin. Dans les effets, rien. Cet homme 

se tenail près du mur, ayant la main droite négligemment 

posée derrière le dos. On regarda dans ses poches, rien. 

„ Voyons voire main? luidis-je.—Laquelle? répondit-il. — 

La droite. » Et tout en disant cela, Aubertin avait, par un 

mouvement très leste, fait passer dans la main gauche ce 

qu'il tenait dans la main droite; puis il me montra celle-

ci tout ouverte, en disant : «Vous voyez que je n'ai rien!» 

Alors, le sergent Ripert lui dit de montrer la main gauche. 

Aubertin voulut encore escamoter, mais nous lui saisîmes 

les deux mains, et nous trouvâmes dans un petit sac de 

toile cirée les 20 fr. que nous cherchions. « Malheureux ! 

lui dis-je, c'est vous qui avez commis le vol ; vous désho-

norez notre uniforme. » 

M. leprésident : Que répondit-il à votre apostrophe si 

bien méritée ? 

Le témoin : Il a dit que cet argent lui appartenait, 

qu'il voulait le garder.
 % 

M. le président, à l'accusé : Avcz-vous quelques obser-

vations à faire sur la déposition de ce témoin? 
L'accusé : Oui, colonel. Le sergent dit qu'il a vu quand 

j'ai fait passer la blague d'une main dans l'auire ; eh bien ! 

'il ne l'a pas vu lui. Il n'y a que le sergent Ripert qui a pu 

saisir le coup de temps. Fonlbonne n'y a vu rien du tout. 

M. le président : Voulez-vous prouver par là que vous 

êtes un escamoteur habile? c'est possible : on vous l'ac-

corde; mais je vous ferai observer que vous n'aviez pas 

besoin de vous servir de ce talent, si les 20 fr. eussent été 

voire propriété. Et lors même que vous les auriez reçus à 

titre de don volontaire, vous n'en seriez pas très répré-

hensible à un autre point de vue. 

Legroux, ouvrier, dépose sur les faits déjà connus. 

M. le commandant Plée, commissaire impérial : Je vou-

drais que le témoin s'expliquât sur cette circonstance qu'il 

aurait apporté plusieurs bouteilles de vin au poste, et au-

rait emmené quatre soldais du poste pour leur payer à 

boire et à manger dans une auberge du voisinage. 

Le témoin : Je n'ai rien fait de semblable. On a, par 

mon ordre, apporté au prisonnier un bouillon, un mor-

ceau de pain et une chopine de vin, et voilà tout. Je n'ai 

payé à boire à aucun mililaire. Je suis un ouvrier honnête, 

et je n'allais pas au poste pour y introduire le désordre. 

Le sergent Ripert est entendu. Ce sous-officier déclare 

que le sieur Legroux n'a pas introduit du vin dans le poste; 
il donne sur ce poinl le démenli le plus formel au système 

de défense de l'accusé ; aucunes libations n'ont eu lieu 

dans le poste. 

M. le commandant Plée soutient l'accusation. Il invile le 

Conseil à se montrer sévère envers Aubertin qui a fait des 

aveux tardifs et sans exprimer le moindre repentir. -

Le Conseil déclare Àuberlin coupable d'avoir commis 

une escroquerie étant de service, et le condamne à la peine 

de trois années d'emprisonnement. 

De tristes débats vont s'ouvrir devant le Tribunal ; aussi 

lepréloire est-il encombré d'une foule inusitée. Un ouvrier 

tailleur de pierre et sa femme ont été dénoncés par leur 

propre fille, âgée d'environ dix-sept ans, et ils sont pré-

venus d'avoir usé de mauvais traitements vis-à-vis 
d'elle. 

Une dizaine de voisins déposent comme témoins. Plu-

sieurs n'onl point vu maltraiter reniant, mais ont entendu 

la jeune Alexandrine répondre outrageusement à sa mère, 

et celle-ci la frapper vivement. Us ajoutent que celle jeune 

fille a un mauvais caractère et « est dure de correction. » 

D'autres voisins ont été témoins de scènes violentes entre 

la mère et la lille ; ia mère appelait sa lilie monstre, mi-

sérable, el la fille ue craignait pas de traiter sa mère de 

chameau el de guenon. Une fois, la mère, irritée, frap-

pait brutalement Alexandrine, et les aun es enfants priaient 

ieurmère de cesser, en disanl : « Maman, arrêie-ioi, c'esl 

assez! » Quant au père, la plupart des témoins ne l'ont 

ni vu ni entendu battre sa fille ; il était même à travailler 

au loin lorsque ces déplorables scènes se passaient. Deux 

voisins déposent seuls de coups portés de sa part, et ils 

ajoutent que c'était le soir, parce que la mère se plaignait 

de la conduite de sa lille pendant la journée, et aussi parce 

que l'enfant rentrait à des heures indues. La jeune lille 

avait voulu quitter la maison paternelle et se mettre en 

service, et le père la battit à ce sujet en lui disant qu'il ne 

consentirait jamais à lui donner ainsi sa liberté. 

Interpellés sur la nature des coups portés par la mère, 

la plupart des témoins diseuL que c'étaient des claques. 

Cependant Alexandrine jetait les hauts cris. Un voisin 

ajoute que la mère portait à sa fille de « mauvais coups, 

comme des hommes ne s'en donneraient pas entre eux ; » 

qu'elle la frappait à la poitrine, el que l'enfant ripostait l 

par de grossières injures. Il voulut s'interposer, mais la } 

mère lui dit, après celle scène : « Vous avez bien fait, car 

j'étais en colère, el je vous aurais battu vous-même. » 

Un soir, la jsune tille s'en fut chez des voisins leur de-

mander à souper avec eux, parce que, disait-elle, il y avait 

deux ou trois jours que ses parents ne lui avaient donné à 

mander, et qu'ils préféraient ses frère et sœur. On lui don-

na à souper ; elle mangea de bon appétit, comme les au-

tres enfants. 
M. le substitut demande à divers témoins quelle est la 

conduite de cette jeune tille; ils répondent qu'elle est d'un 

mauvais caractère, niais qu'ils n'ont rien à dire sur sa con-

duite quant aux mœurs. Une fois, dans la saison des pom-

mes, elle est restée deux jours sans rentrer chez ses pa-

rents, vivant et couchant sous les pommiers qui avoisinent 

le faubourg, el n'osant plus rentrer de peur d'être battue. 

Quelquefois, le. soir, ie père ou la mère allait au-devant 

d'elle el la frappait parce qu'elle rentrait trop tard. 

Interpellés sur le point de savoir si la jeune tille ne cou-

chait pas dans un lieu humide où l'on avait mis aupara-

vant des lapins, quelques témoins répondent qu'effective-

ment ia chambre paraissait humide. Le témoin qui a dé-

posé des faits les plus graves ajoute que pendant l'hiver 

la fenêtre de cette chambre était restée avec un carreau 

Cissé. 
Les épeux Buhot soutiennent qu'ils ont 1 1 ai té leur fille 

aî née comme leurs autres enfants; s'ils l'ont quelquefois 

frappée, ça a été de simples claques et parce que I enfant 

répondait mal lorsqu'on la grondait, qu'elle persistait à 

rentrer fort lard, à dix et onze heures, el qu'ils ne pou-

vaient tolérer cela. m 

CIIHONItlUE 

IIe CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Ladreit de la Chan ière, colonel du 12" 

régiment d'infanterie légère. 

Audience du là octobre. 

VOL. ESCROQUERIE PAR UN MILITAIRE ÉTANT DE SERVICE. 

Dans la soirée du 23 septembre dernier, plusieurs ou-

vriers étaient réunis dans une auberge de Grenelle; il s'é-

leva entre eux de vives discussions qui troublèrent l'ordre 

et nécessitèrent l'intervention de la force armée. On alla 

requérir la garde au poste de sûreté de la barrière de l'E-

cole-Militaire, commandé par un lieutenant du 51 e régi-

ment de ligne ; le caporal Tarissan partit avec quatre hom-

mes et ramena au poste comme prisonnier un individu 

signalé pour être le principal fauteur de la querelle. Le 

lieutenant Lecouvez reçut la plainte portée contre cet hom-

me, qu'il fit enfermer au violon. 

Entre onze heures el minuit, el alors que l'ordre avait 

été rétabli, un ami du prisonnier, le sieur Legroux, vint 

s'adresser aux hommes de garde pour obtenir la permis-

sion de parler au détenu afin de lui remettre de l'argent 

s'il en avait besoin et lui dire que le lendemain matin il 

l'accompagner lit chez le commissaire de poiiee pour le 

réclamer avec son patron* et obtenir sa mise en liberté. 

Legroux était déjà parvenu à la porte de la prison, lors-

que le lieutenant s'en aperçut et lui ordonna de se retirer 

immédiatement. Cet ordre fut exécuté, mais le fusilier Au-

bertin, qui avait entendu le commencement de la conver-

sation engagée à travers ie guichet entre le détenu et son 

visiteur, conçut la pensée d'en tirer profit. 11 courut a,>rès 

Legroux et parvint à lui extorquer une S0;iime de 20 fr. 

Ce l'ait ayant été signalé au lieutenant chef du poste, Char-

les Auberlin a été uaduii devant ie Conseil de guerre. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez- vous à répondre? 

L'accusé : Voici, mon colonel, comment les choses se 

sont passées. De retour de noire expédition, on a mis en 

sûreté un individu que nous avions arrêlé. Quelque temps 

après qu'il était coffré, un de ses camarades se présenta 

portant sous sa blouse une bouteille de bon vin cacheté el 

une assielte contenant du fricot, le tout pour passer la nuit 

agréablement au poste. Cet homme nous demanda la per-

mission de passer cela au détenu, personne ne s'y opposa. 

Comme il faisait très noir dans le violon, ou enir'ouvrit la 

porte pour que le détenu pût y voir clair. Reconnaissant 

de cet acte de complaisance, le détenu nous fit boire, moi 

et d'autres camarades. Alors le bourgeois visiteur sortit, 

et revint avec 5 ou 6 bouteilles de vin cachées sous sa 

blouse, que nous bûmes en l'absence du lieutenant, qui se 

PARIS, 15 OCTOBRE. 

Nous avons rapporté, dans la Gazette des Tribunaux 

des lOet 11 octobre, un jugement du Tribunal de commer-

ce de Rouen, qui a décidé que le décret impérial du 1" oc-

tobre 1853, qui prohibe l'exportation des pommes de terre 

et des légumes secs, constituait un cas de force majeure 

dont l'effet était d'annuler les chartes-parties intervenues 

entre un commerçant et un capitaine de navire pour le 

transport d'un chargement de pommes de terre de Rouen 

à Southampton. Une question qui présente une certaine 

analogie avec l'espèce jugée par le Tribunal de Rouen était 

soumise au Tribunal de commerce de la Seine. 

Le 15 septembre dernier, MM. Yong et C ont acheté 

de M. Lecerf 240 tonneaux de pommes de terre destinées 

à l'exportation, au prix de 68 fr. les 1,000 kilogrammes, à 

livrer sur bateau à Melun. 40 tonnes avaient élé livrées 

lorsqu'est intervenu le décret du 1" octobre, et MM. Yong 

et C ont assigné M. Lecerf devant le Tribunal de com-

merce pour voir prononcer la résiliation du marché, atten-

du que le décret du 1" octobre était un événement de force 

majeure qui ne permettait pas de donner à la marchandise 

la destination indiquée par le contrat. 

M. Lecerf, vendeur, répondait (pic le cas de force ma-

jeure ne pouvait être invoqué qui; lorsqu'il y avait impos-

sibilité absolue d'exécuter l'engagement contra ;lé, mais 

que dans ia cause rien ne s'opposait à ce que M \\ .Yong et 

C° prissent livraison à Melun des pommes de te te qu'ils 

avaient achetées ; que l'indication portée dans le contrat 

que les pommes de terre étaient destinées à l'exportation 

n'était pas une condition de la vente, mais une simple dé-

signation de la qualité de la marchandise ; que celte indi-

cation ne fiait en aucune sorte les parties et n'aurait pas 

empêché l'acheteur de revendre la marchandise en 

France. 

Le Tribunal, présidé par M. Rerlhier fils, après les plai-

doiries de M* Sehayé pour MM. Yong et C, et de Me Dillais 

pour M. Lecerf, considérant que la force majeure ne peut 

être invoquée que lorsqu'elle constitue une impossibilité 

absolue de faire ou de ne pas faire, mais non lorsqu'elle a 

seulement pour effet de modifier une opération et d'en 

rendre les résultats plus ou moitis onéreux, a déclaré MM. 

Yong et G" mal fondés dans leur demande en résiliation du 

marché, et ordonné qu'Us prendraient livraison de la mar-

chandise restant à livrer. 

—MM. les jurés de la première quinzaine de ce mois ont 

fait une collecte qui s'est élevée à la somme de 247 fr., 

laquelle a été répartie par huitième entre les sociétés do 

bienfaisance ci-après : Colonie fondée à Mettray, Société 

fondée pour l'instruction élémentaire, Œuvre de Saint- 7 -J -
 <
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promenait aux environs du poste ; ça dura jusqu a onze j Nicolas, Œuvre des jeunes économes , Œuvre de Saint 
heures passées. 

M. le président : Enfin, où voulez-vous en venir? 

L'accusé : Je veux en venir que cet homme m'a donné 

20 fr., et que je n'ai rien volé. A preuve, c'est qu'il nous 

emmena à quatre el nous conduisit dans une auberge, où 

il nous fit boire et manger pendant près d'une heure. C'é-

tait un vrai bon enfant, s'il en fut. Il nous suivit au poste 

tenant encore du vin cacheté à la main ; mais en le voyant 

arriver ainsi, le lieutenant lui enjoignit de s'en aller bien 

vite, sinon qu'il allait le faire empoigner. Alors il se relira, 

et comme je fis quelques pas avec lui dans la rue, il me 

dit qu'il allait se coucher, et tout en me disant ceia il me 

glissa 20 fr. dans la main avec prière d'avoir bien soin de 

son camarade. Vous voyez bien que je n'ai rien volé. 

Ai. leprésident: Pourquoi le lendemain, lorsque l'on a 

réclamé ces 20 fr., n'avez-vous pas avoué à vol.ro lieute-

nant que vous les aviez reçus? C'élait le cas de dire que 

vous les teniez de Legroux à titre de don volontaire. 

L'accusé : Je n'y ai pas pensé. 

Le sieur Fontbonne, sergent : Après la descente de la 

garde, mon collègue, le sergent Ripert, me dit qu'il lui 

était arrivé une drôle d'affaire pendant son service. Il me 

raconta qu'un bourgeois étant venu dans la soirée pour 

parler à un de ses camarades détenus, la permission lui 

avait élé refusée, mais qu'il avait remis 20 fr. à un hom-

me de garde pour les remettre au prisonnier, et que le 

soldat infidèle se les était appropriés. En conséquence, il 

me pria de faire Que fouille sur les cinq hommes de ma 

compagnie qui avaient éiè de garde avec lui. Nous procé-

dâmes à celte visite dans les effets et sur les personnes ; 

François Régis, Société des anus de l'enfance, Société 

fondée eu laveur des jeunes détenus et libérés, et Société 

foridée en faveur des prévenus acquittés. 

— Ce matin, le jury devait s'occuper d'une affaire d'at-

tentat à la pudeur et d'avortemenl, dans laquelle sont im-

pliqués les époux Dufour, une femme Vasselin et ia fille 

Andréas. L'affaire a été renvoyée à une autre session, à 

raison du suicide du sieur Dufour, accompli à la Concier-

gerie dans la nuit du 11 au 12 de ce mois. (Voir la Gazette 
des Tribunaux du 12 octobre.; 

— M 11 " Olinda a vingt ans et elle ne connaît pas Mabille; 

elle est jolie et elle ignore le Prado ; elle est liugère et 

elle ne soupçonne pas le Ranelagh. Le malin esprit avait 

une terrible revanche à prendre contre ia rebelle, aussi 

n'y a-t-ii pas perdu toutes ses peines. Ne pouvant en fait e 

une bayadère, une étudiante, une lionne, il eu a l'ail une 

curieuse, une fureteuse, même un peu chippeuse, et par-

dessus lotit une jeune personne fort encline à faire des ni-
ches. 

Voici l'emploi d'une de ses dernières journées raconté 

par le mari de la maîtresse Ijngère chez laquelle elle tra-

vaillait. . 

Le mari de la lingère: Le 20 septembre, M" 0 Olinda 

travaillait à la maison avec M"° Sophie Caltaut, une jeune 

personne pas excessivement futee pour la couture, mais 

forte pour les mœurs el pour la religion. Le malheur a 

voulu que dans l'après-midi nous eûmes à sortir ensem-

ble, ma femme et moi, ma lèaune ayant ses occupations 

tranchées et moi les miennes. 

Pendant notre absence, qu'a fait M 11 ' Olinda? r» 

que nous ne savons pas personnellement ma femm
8
' °

e 

moi, notre absence de la maison y metlant un obsf f* 
insurmontable; mais voici ce que nous a appris M"* <i 

phie, témoin spontané et oculaire. A peine étions nn°~ 

sortis, ma femme et moi, que M"' Olinda remue sa ch 

se lève de dessus, traverse la pièce dite atelier,
 S

o r'*
6
' 

dans une chambre dite à coucher, et se livrant à une 

qnisition aussi inconsidérée qu'intempestive, ouvre i "~ 

les tiroirs, cherche dans tous les coins, développe ou 

ploie nos divers effets conjugaux, entre autres une roh~ 

tte soie... bft 

M. le président : Il paraît que cette robe a été rétro 

vée dans votre appartement, qu'elle ne l'avait pas
 en

^"' 

portée? 

Le témoin : Il est vrai que la susdite robe n'a pa
s

 u 

complètement soustraite, mais elle est restée chiff
0nn

e
!
e 

de l'empreinte d'une main criminelle, 

M. leprésident : Dites les objets qui n'ont pas été r 

trouvés. 

Le témoin : Les objets non retrouvés se composent - j. 

d'un coupon de calicot de 85 à 75 cent.; 2° d'un petit c
ou 

teau à manche de corne ; 3° d'un second petit couteau * 

manche idem ; mais comme M"' Olinda nous en a rem* 

boursé, n'en parlons plus ; je n'aime pas à chicaner p
0u

" 
des bagatelles. r 

M. leprésident: Est-ce tout? 

Le mari : C'est tout pour les indélicatesses ou soustra
c 

tions, mais ce n'est point tout au point de vue de la noir' 

ceur de l'âme de celte jeune personne. 

Quand M"* Olinda a eu tout farfouillé dans la chambre' 

dite à coucher, elle est allée en faire autant dans la cuisine 

Dans ce réduit du ménage, elle a trouvé du veau rôti" 

qu'elle a saupoudré avec de la poudre blanche marquée 

n° 2, à ce que m'a dit le pharmacien ; ensuite elle a sur-

pris une bouteille de vin, dans laquelle elle a fait infuser 

de' la gratture de ses oncles, et comme M"" Sophie était 

pluis morte que vive delà voir nous empoisonner nos ali-

ments et breuvages, elle lui a fait boire une demi-chopinè 

de vinaigre en disant que c'était seulement pour nous faire 
enrager. 

M. le président: Avez-vous mangé de ce veau et bu de 

ce vin? 

Le mari: Non seulement moi, mais ma femme, non 
seuleme.it nia femme, mais une dame de ses amies, une 

personne de quarante-cinq ans remplie de probité et de 

religion. Le? bonheur a voulu que moi seul j'ai été malade 

par le hasard, sans doute, que j'avais mangé un peu plus 

de veau et bu «e peu plus de vin que ma femme et son 

amie. 

M. leprésident.- Quels ont été les eifets de votre ma-

ladie? 

Le mari : Effet de nne relever trois fois dans la nuit et 

d'avoir pris froid, faute de temps pour me couvrir conve-

nablement. 

D'autres témoins sont entendus; il résulte de la déposi-

tion de l'un d'eux que la poudre blanche superposée sur 

le veau rôti n'était autre que du sulfate de magnésie. 

Olinda, qui a eu le bon esprit d'avouer tous les faits 

de la prévention, a été condamnée à quatre mois de pri-

son. 

— Voici un signalement pris aujourd'hui parmi les pré-

venus traduits devant le Tribunal correctionnel : Taille de 

cuirassiers, cheveux crépus, yeux fau ves, nez carré, vi-

sage carré, barbe irrégulière, moustaches brosse ; signe 

particulier : les deux avant-bras tatoue's de serpents à 

sonnettes. 

La personne douée de tous ces avantages réclame l'hon-

neur de faire partie de la plus belle moitié du' genre hu-

main, en donnant ses noms et qualités. Ses noms.- on peut 

les dire, Victoire Géroflé, dite f Hippopotame ; seiv quali-

tés, elles sont inscrites dans l'un des bureaux de la pré-

fecture de poiiee. Elle est prévenue de rébellion avec vio-

lences envers les agents de la force publique. 

A peine M. le président lui a-t-il fait connaître la nature 

de la prévention dont elle est l'objet, que l'Hippopotame 

se lève, et, d'une voix à casser les vitraux d'une cathé-

drale, repousse par deux fois l'inculpation. Cette protesta* 

tion est accompagnée d'un mouvement du bras qui dé-

couvre des muscles gros comme des cordes et deux mons-

trueux serpents au dard enflammé du plus rouge ver-

millon. 

M. le président : Vos dénégations ne peuvent détruire 

le procës-verbal et ios témoignages des agents? 

Victoire : Je sais, tout pour eux, rien pour nous. Alors 

on ne peut plus se promener innocemment. Ce monsieur 

vient me dire de le suivre. « Pourquoi ? » je lui dis. Il me 

répond : « Vous avez des rubans de bonnet très affichants. 

— Moi, je lui dis, prenez-les mes rubans, si vous offus-

quent. » Là -dessus, ce monsieur se permet de poser sa 

main sur moi et de me faire faire un demi- tour sur moi-

même. Alors, je me suis permis de lui dire, sans me la-

ch-r : «Mais, malheureux! votre mère n'était donc pis 

une femme ! » 

M. leprésident : Vous avez dit autre chose, et vous 

avez accompagné vos mauvais propos d'une voie de fait 

qui constitue une violence. 
Victoire, découvrant de nouveau son bras et ses ser-

pents, et montrant sa main ouverte : C'est vrai que je lui 

ai envoyé ça sur :e nez, mais sans malice, n'ayant pas 

fermé les doigts. 
Un agent .- Fermée ou non fermée, je peux répondre 

que j'aime autant avoir affaire à la main d'un homme qu» 

la sienne. 
Victoire : Et moi j'aurais préféré avoir affaire a u." 

homme qu'à vous ; un homme m'aurait renvoyé ma chi-

quenaude et ne m'aurait pas arrêtée. 

/ Victoire paiera de quatre mois de prison ce qu'elle ap-

| pelle sa chiquenaude. 

— Le malheureux M. Gausset, dont nous avons men-

tionné, dans notre précédent numéro, l'assassinat comai » 

à Monlrouge, a succombé ce matin à ses blessures. » 

qu'il n'eût pas recouvré complètement la parole depuis 

moment où il avait repris connaissance, il lui a été po* 

ble de donner à la justice quelques renseignements t-

suite desquels deux individus auraient été arrêtés. 

Au moment où l'infortuné vieillard a été assailli, np 

onze heures, dans le terrain vague où plus tard il uev 

être trouvé expirant, il était porteur d'une
 somm

mrae 
8,000 fr. renfermée dans son portefeuille. Cette soffl ^ 

lui a été dérobée par le meurtrier, et le portefeuille a 

trouvé le matin, ouvert et maculé de boue, dans le 

rain théâtre du crime. Trois individus avaient ete a 

tés dans la soirée d'hier sur divers indices oui ne qui 

quaient pas de quelque gravilé, et l'on devait les coahou^ 

1er avec M. Gausset pour voir s'il ne reconnaîtrait pa» ^ 

d'eux ; mais au moment où on s'apprêtait ce maUDi 

conduire à son chevet, on a appris ia mort du niaineu 

vieillard. , u ;
u

ge 
L'information se poursuit, elle est confiée a M. 

d'instruction Brault. , -
sa

l8 

— Voici le bulletin des objets trouvés et «3»*;
 eX

-

Préfeciure à partir du 9 octobre courant jusqu au 

clusivement :
 9<>

 pi^ieur3 

1° Un sac contenant des mesures neuves,-—-
 oan

t 

robes de soie confectionnées, — 3° Un carton cm ^ 

de la broderie, — 4° Une montre en or avec rljai LU. _ 

Un bracelet eu or et un autre en coraiL - °
 latlt

cuiJ*' 

\ monnaie contenant moins de 12 fr., — 7° L>eu 
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weur N ••, demeurant dans le quartier d'Antin, 
—

 Le

 vcc
 passion à l'étude do la chimie. Le principal 

se '
lVI
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e
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st>X

|,éncnces était la lr»n?.!Wfrmtion du carbone 
bllt

|iamant. Pour parvenir à s scu iius, il avait dépensé une 

en
 l

"j'"p
a
'rtie de sa l'orUr..c, far il s'était vu obligé d opé-

S
r
 ,r des uianian'.s véritables ainsi que sur des rubis et 

r
°
r
 nierresd'un grand prix. La famille du sietir N... s'in-

de9
't8-tdc celte idée fixe qui s'était emparée de son esprit; 

q
ar* • j paraissait tellement certain de réussir, qu'il était par-

W
181

^ A (airepai lagersa conviction à ceux qui l'entouraient. 
Ve

oiand il s'occupait de ses expériences, le sieur N... 

-fumait dans son laboratoire et n'y laissait pénétrer 
Se

"oiine'- Hier matin, il s'était rendu, selon son habitude, 

Ç
Cr

g celle pièce, mais il n'avail pas voulu la quitter pour 

relie ses tepas, et à minuit il s'y trouvait encore, 
P
r
„^ uiuiKhl un grand bruit d'objets brisés et en 

^ême temps comme, la chute d'un corps pesant. Tout le 
nl

 j
e
 f

u
i .saisi d'un funeste pressentiment. La porte du 

T\ oratoire, à laquelle on avait en vain frappé, ayant été 

foncée, on trouva le sieur N... étendu sans vie au milieu 

A s débris de ses instruments. Il tenait encore dans sa main 

•ispée le flacon d'acide cyanhydrique qui l'avait foudroyé. 

<lelon toute apparence, la non réussite d'une expérience 

décisive avait déterminé le suicide de cet infortuné. 

A la réquisition du préfet de police, une visite vient 

d'être opérée chez lous les marchands bouchers, charcu-

tiers et tripiers de Paris et de la banlieue. On n'a trouvé 

ue peu de viandes insalubres; elles ont été saisies et en-

voyées à la ménagerie du Jardin-des-Piantes. De sembla-

bles visites, qui précédemment n'avaient lieu qu'une fois 

»ar an, se renouvelleront désormais à des intervalles rap-

prochés. On inspectera de môme les autres denrées ali-

mentaires, notamment le lait, dont la falsification est de 
nature à altérer la santé. 

 On a chaque semaine à constater des morts acciden-

telles qui ont pour cause l'ivrognerie. Dans la seule mati-

née d'hier, on a retiré du canal Saint-Martin les corps de 

.trois individus sur lesquels aucune trace de violence n'a été 

remarquée. L'examen médical a établi que ces individus 

avaient péri en état d'ivresse. En l'absence de tout docu-

ment de nature à faire connaître l'identité, les cadavres 
ont élé transportés à la Morgue. 

— Un fou furieux, le nommé Denis L..., qui poursui-
vait ce matin, le couteau à la main, une personne qui ha-

bite la même maison que lui, à Bourg-la-Reine, a été ar-

rêté et conduit, revêtu de la camisole de force, au dépôt 

de la préfecture de police. Ce malheureux, chez lequel les 

6o 'ms éclairés de M. le doctenr Lasseigne sont parvenus à 

ramener quelque calme, devra être dirigé, par les soins de 

l'autorité administrative, dans un des établissements spé-
ciaux d'aliénés du déparlement de la Seine. 

— M. Corti nous adresse la lettre suivante : 

Paris, ce 15 octobre 1833. 
Monsieur le Rédacteur, 

Je lis dans votre estimable journal de ce matin un compte-
rendu inexact du référé introduit par moi contre M. Rossi, et 
je viens vous prier de rectifier dans voire numéro de demain 
ce qui est contraire à la vérité. 

Ce n'est pas pour solde d'appointements arriérés que 
M. Rossi réclame 6,000 fr. M. Rossi a été ponctuellement payé 
de tous ses appointements, ainsi que tous les autres artistes 
attachés à mon eulreprise. Sa réclamation , soumise en ce 
momeut aux Tribunaux compétents, a pour objet une indem-
nité à laquelle il croit avoir droil en vertu d'un engagement 
conditionnel pour les années 1854-55-56, indemnité qu'aucun 
autre artiste n'a demandée, et contre laquelle j'ai formelle-
ment protesté. 

Agréez, monsieur, etc., 

Alexandre CORTI. 

En un mot, arrangez toutes chopes de façon à ce que la 

vigueur que désire déployer le Parlement dans celte occa-

sion ne soit pas neutralisée par des volontés plus puis-

santes; car, vous le savez, le pouvoir du Parlement ne 

peut rester respectable et fort qu'avec le concours et la 
force du peuple. » 

Jérôme Courboé promit au premier président d'exécuter 

ponctuellement ses ordres, el, s'inclinant avec respect 

devant le digne interprète des lois, il prit congé de lui 

pour aller heurter aux logis des échevlns et du chevalier 
du guet. 

VARIETES 

MS ILLUMINÉS SU QUATORZIEME SIÈCLE. 

PKOCÈS ET SUPPLICE DE TROIS MOlXES AUGUSTINS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 14 et 15 octobre). 

L'Ethiopien parti, maître Jérôme Courboë, sans même 

prendre le soin de congédier ses convives, monta sur sa 

mule et se dirigea, suivi d'un seul valet, par les bois du 

Templeetpar le bourg de l'Abbé jusqu'au pont aux Chan-

geurs, qu'il traversa pour gagner la rue de ia Eeuillée 

(Hautefeuille), au quartier de l'Université, où était situé le 

logis de messire Arnaud de Corbie, premier président du 
Parlement de Paris. 

La nuit était assez sombre et le trajet avait plus d'une 

espèce de périls, les larrons, les fondrières et l'obscurité. 

Mais maître Jérôme ne pensait pas phi3 en ce moment à 

ces dangers qu'à la chemise de saint Christophe, et il ar-

riva sain et sauf avec son valet au logis du premier prési-

dent. Malgré l'heure avancée de la nuit, messire Arnaud 

ue Corbie reçut immédiatement l'apoihicaire échevin. Un 

eehevin était alors un personnage assez considérable aux 

yeux du Parlement et du peuple pour qu'un magistrat, si 
eteve qu'il fût dans la hiérarchie judiciaire, ne pût se dis-

P
e
"
se
/ de l'accueillir promptement et avec honneur. 

Maître Jérôme conta de point en point au premier prési-

dent t
ou

t ce qu'il venait d'apprendre de Ralthazar sur les 

scènes affligeantes qui se passaient à l'hôtel de Saint-Paul; 

Puis, de l'accent de l'honnête homme et du sujet fidèle et 

dévoue, il ajouta : « Ce qu'il y a de plus déplorable encore 

ans tout ceci, c'est que le peuple, toujours extrême dans 

es jugements et se laissant aller à ses préjugés ou à ses 

frè Ai*'
 accuse la reine

 Lsabeau éf, le duc d'Orléans, 
re du roi, de travailler sourdement à la ruine du royau-
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 doit intervenir au plus tôt, s'il veut évi-

nar
 '

a e
°nhnuation du martyre de notre malheureux mo-

ment
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 de redoutables excès. Vous êtes armé, monsei-
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 remontrances à la reine, et que 

Les trois moines augustins furent appréhendés au corps 

et enfermés à la Conciergerie du palais sous l'accusaiion 

du crime le plus horrible et le plus abominable alors, le 
crime de lèse-majesié. 

L'officialité (juridiction ecclésiastique qui relevait de l é 

vêché de Paris et du chapitre métropolitain) réclama avec 

ses formes et sa ténacité ordinaires le droit de juger les 

trois accusés ; mais Jean Lecoq, avocat général (1), re-

poussa victorieusement, au nom du Parlement, ces pré-

tendons déjà surannées, el prouva avec cette force de lo-

gique et ce patriotique entraînement qui caractérisait son 

talent, qu'en aucun temps la connaissance des crimes de 

lèse-majesté n'avait pu appartenir aux juges ecclésiasti-

ques. Se fondant ensuite sur la ligne de démarcation qui 

existait alors entre le clergé régulier et le clergé sécu-

lier (2), il montra que les moines, rebelles d'ordinaire à 

l'autorité des évôques, et ne suivant d'ordres que ceux de 

leurs généraux, qui étaient romains ou italiens pour la plu-

part, ne pouvaient pas, sans mauvaise grâce ou sans illo-

gisme, invoquer l'appui d'un tribunal diocésain, d'un a-

réopage religieux dont, en d'autres temps, ils niaient la 

puissance, et dont ils méprisaient et foulaient aux pieds 

les décisions. Jean Lecoq appelait, dans une brillante 

péroraison, la sévérité du Parlement sur les inqualifiables 

abus,- sur les tentatives d'empiétement de juridiction des 

tribunaux ecclésiastiques, et adjurait le sénat de la Fran-

ce, gardien de l'indépendance de la couronne et des droits 

imprescriptibles du trône, de faire bonne et éclatante jus-

tice des assassins de tome espèce, quelle que fût la pro-
tection dont on essayât de les couvrir. 

Ces conclusions, soutenues par le procureur-général 

Jean Auchet avec une fermeté qui produisit une profonde 

impression sur l'auditoire, furent accueillies par le Parle-

ment. On passa outre malgré l'opposition de l'officialité, 
et l'affaire suivit son cours. 

Ce procès mémorable fut cependant jugé par informa-

lion, c'est-à-dire qu'il n'y eut que des interrogatoires, des 

confrontations et des éclaircissements juridiques sommai-

res. U y eut peu ou point de plaidoiries, et les accusés, qui 

se défendirent pourtant avec une rare habileté, ne furent 

entendus en grand'chambre que sur les circonstances ca-
pitales de la cause (3). 

Cependant il resta prouvé pour tout le monde que les 

trois moines obéissant, soit à un mouvement de cupidité, 

soit à un sentiment raisonné d'ambition, s'étaient bercés 

de l'espoir fallacieux de guérir la maladie ou l'insanité 

d'esprit du roi par des remèdes empruntés à la médecine, 

à la physique, mais plus encore à l'astrologie, qui se mê-

lait dans ce siècie à l'étude de toutes les sciences divines 

et humaines. Ces trois moines, dont l'imagination était 

continuellement excitée par la lecture des livres d'alchi-

mie, par le frottement, si l'on peut s'exprimer ainsi, de 

leurs idées spéculatives et de leurs dogmes philosophiques 

à l'état de synthèse, voyaient poindre de loin à leurs yeux 

pour prix de leur triomphe la croix abbatiale ou la mitre 

d'évêque. A bien prendre, d'après leurs réponses dans les 

interrogatoires et leurs divagations ampoulées devant leurs 

juges, on ne peut attribuer qu'à ce motif la manie de ces 

malheureux de vouloir entreprendre une cure impossi-

ble, et surtout de prétendre guérir un malade malgré 
lui (4). 

Peut-être la reine Isabeau, peut-être les frères de 

Charles VI, en abandonnant l'infortuné monarque aux es-

sais de thérapeutique et de chirurgie des charlatans, 

avaienl-ils l'intention secrète d'abréger les jours du roi ; 

mais si telle fut la pensée de cette reine odieuse et de ses 

beaux-frères, on peut croire que les trois moines augus-

tins ne furent pas initiés à ces calculs, et que, s'ils devin-

rent criminels, ce fut par cette persévérance audacieuse 

que les médecins et les législateurs eux-mêmes, quand 

ils ont adopte invariablement un système, placent au ore-

mier rang de ce qu'ils appellent fièrement un devoir. 

Bioussais, le célèbre sangsuvisle, disant en couvrant le 

corps d'un malade d'annélides : « Poursuivons l'irrita-

tion » ; le fameux conventionnel qui s'écriait : « Périssent 

les colonies plutôt qu'un principe! » étaient, et presque 

lous les novateurs sont comme eux, de l'école des trois 

moines augustins du quatorzième siècle: école aussi vieille 

que le monde, qui donne naissance aux Erostrate,aux Lu-

ther, aux Babosuf, mais qui produit aussi les Pythagore, 

les Lycurgue, les Vincent de Paul et les Ambroise Paré. 

Bienfaiteurs ou oppresseurs de l'humanité, tous sortent de 

la même abstraction : de l'idée ; mais l'idée est l'arbre de 

la science du bien et du mal. Inspiré par le bien, l'homme 

est, sous son empire, Vincent de Paul ou Monlhyon 

inspiré par le mal, il peut être Attila ou Lacenaire. 

Les dépositions des témoins, celles surtout du nègre 

Balihazar et de Claude Crainpm, valet de chambre de Char-

les VI, ne pouvaient laisser aucun doule sur les moyens 

employés- par les augustins. Ces moines avaient trouvé 

dans quelques livres arabes et hébreux, mais surtout dans 

les œuvres de Roger Bacon, les prémisses de ce fluide 

puissant que nous avons appelé le magnétisme ; car nous 

croyons avoir tout trouvé, et nos prétendues découvertes 

ne sont, là plupart du temps, que l'application plus ou moins 

exacte de théories et de découvertes ensevelies depuis des 

siècles dans les livres et les manuscrits des Hébreux, des 

Arabes, des Maures du onzième siècle, ou des moines al-
lemands, anglais et fiançais du treizième. 

Ainsi ces contorsions que Balthazar avait décrites à l'a-

pothicaire, el qui déterminaient chez l'infortuné monarque 

l'affection de larmes bientôt suivie d'une prostration com-

plète, u'étaientaulrechosequecequenous appelons dans la 

science magnétique actuelle des passes. Celte baguette de 

1er qui correspondait à des cuves pleines d'eau avait quel-

que analogie avec la baguette de Mesmer et ses baquets 

sympathiques; celle pression des mains et des pieds à 

l'aide d'une chaîne invisible, ces attouchements, ces souf-

fles, cette traclabilité prononcée sur toutes les parties du 

corps avaient quelque alïinité avec les pratiques des exta-

tiques des Cévennes cl les mystères de Cagliostro. Enfin 

cette meule grossière, ('o il un rapide mouvement de rota-

tion faisait jaillir des étincelîès, était une vague et inane 

ébauche de l'électricité indiquée dans l'oeuvre du moine 
anglais Roger B icon. 

Les juges ne se préoccupèrent que secondairement de 

ces traitements qui leur paraissaient être bien plus du do-

maine de l'empirisme que de celui de la science ou de la 

magie. Mais ils approfondirent l'accusation de sévices et 

de tentative d'assassinat par les poisons et par le scalpel. 

En effet, Jérôme Courboë, l'échevin apothicaire, et Benja-

min Lecerf, médecin juif attaché au duc de Souabe, dont 

le Parlement avait invoqué les lumières pour éclairer sa 

religion, déclarèrent : le premier, que les subslances el 

les reptiles fournis par lui, sur l'ordre écrit de la reioe, 

suffisaient, combinés d'une manière empirique ou inin-

telligente, pour donner la mort en quelques minutes à tous 

les malades de l'Hôtel-Dieu; le second, que les nombreu-

ses incisions faites sur la têle du roi, loin de produire un 

soulagement, même temporaire, n'avaient pu qu'aggraver 

les souffrances et l'insanité d'esprit de l'infortuné ma-

lade. Tous deux ajoutèrent, et cela séparément et sans s'ê-

tre concertés, que les déplorables scènes de physique, de 

cabalistiquo el de gesticulations nerveuses que les augus-

tins avaient jouées devant le roi, scènes où ils avaient en 

quelque sorte imposé un rôle à cet infortuné monarque, 

étaient bien plus dignes des tréteaux de la foire que de la 

gravité de la robe du docteur et de la sainteté du froc du 
religieux. 

» Je suis fâché d'être obligé de le déclarer ici, dit l'é-

chevin Jérôme Courboë dans le procès-verbal de la troi-

sième information, mais ces moines sont d'ignobles bate-

leurs, à moins qu'ils n'aient l'esprit moins sain encore que 

notre malheureux roi, qu'ils voulaient guérir. S'ils ne 

sont que bateleurs, il serait bon de leur infliger une péni-

tence corporelle dont ils se souvinssent,et le fouet est suf-

fisant pour cela ; s'ils sont fous, il faut les envoyer à l'hô-

pital de Saint-Magloire, et leur faire administrer les étri-

vières avec le pain et l'eau de chaque malin (5). » 

Le Parlement ne suivit aucun de ces indulgents avis. Il 

condamna par un arrêt longuement molivé les trois moi-

nes augustins à avoir la tête tranchée en place de Grève, 

après avoir fait amende honorable devant le porche de 
Notre-Dame de Paris. 

Nous avons dit que les augustins s'étaient défendus avec 

beaucoup de présence d'esprit et de sangfroid. Ils reçu-

rent leur arrêt de mort avec résignation. Jacques Baudry 

s'écria seulement avec un peu d'exallalion : « Messieurs 

du Parlement, vous venez de condamner des innocents ! 

Nous ne sommes coupables que de trop de zèle et de dé-

vouement. Jamais, nous le jurons en face de Dieu, devant 

qui nous allons paraître, nous n'avons eu l'intention de 

porter une main homicide sur la personne sacrée du roi. 

Ce que nous avons tenté, nous le tenterions encore, parce 

que c'est avec conviction, avec certitude, que nous avons 

cherché la vérité, et que nous croyons l'avoir découverte. 

« — Errare humanum estl interrompit le procureur 

général Jean Auchet, sed perseverare diabolicuml » 

Telle fut la seule réponse faite à Jacques Baudry, ses 
compagnons avaient gardé le silence. 

L'extrême sévérité du Parlement, dans la condamnation 

des trois moines augustins, ne peut guère s'expliquer que 

par la raison d'Etal; car le Parlement étant tout à la fois 

un corps politique et un corps judiciaire, ses arrêts, com-

me corps judiciaire, devaient nécessairement se ressentir, 

en certains cas, des craintes, des préoccupations et des 

préjugés qu'il nourrissait comme corps politique. Le Parle-

ment voulait, par cette terrible sentence, effrayer d'abord 

ces légions d'empiriques et de charlatans qui affluaient à 

Paris de toutes les contrées de l'Europe avec des secrets, 

assuraient-ils, pour guérir le roi; le roi ! qu'uue reine 

adultère et des princes ambitieux livraient aux expérien-

ces et aux obsessions du premier thaumaturge venu. 

Ensuite le Parlement, en hostilité sourde contre la cour, 

désirait à tout prix conserver la faveur du peuple, et le 

peuple, qui chérissait ie pauvre Charles VI, le peuple qui, 

accablé d'impôts et d'exactions de tout genre, subissait sa 

misère sans se plaindre pour ne pas augmenter les soucis 

du roi, le peuple avait condamné d'avance les trois au-

gustins, qu'il soupçonnait à tort d'être les complices et les 

instruments de la reine et du duc d'Orléans. 

Le Parlement, qui était peuple par essence, par patrio-

tisme, par intérêt el par politique, ralitia donc le sanglant 
ostracisme prononcé tout bas. 

Les trois moines allèrent au supplice comme les martyrs 

du quatrième siècle allaient aux arènes : sans forfanterie, 

mais aussi sans faiblesse. Ils protestèrent jusque sur l'é-

chafaud de leur innocente. Leurs confesseurs, toutefois, 

déclarèrent en pleine grand'chambre « que les criminels 

avaient accepté la mort en expiation de leurs péchés. » 

Arrivés sur l'échafaud, les augustins se mirent à genoux 

pour prier, puis, se relevant, ils s'embrassèrent tous trois 

étroitement et se livrèrent, sans trahir la moindre faibles-
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Au comptant, 
Fin courant, 

Vu comptant, 

D" c. 

D" c. 

Baisse 
■ Baisse 

Fin courant, — 

73 — .-
72 80.-

99 80.— liaistc 

9J 70.— baisse 

iff c 
40 c. 

20 c, 
03 c. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j- 2Î déc 73 — 
4 IpîSOiO j. 22 sept. — 50 
i OpO j. 22 sept 
4 1{2 0[0 de 1832.. 99 80 
Act. de la Banque. . . 2800 — 
Crédit foncier 885 — 
Crédit maritime. ... 545 — 
Société gén. mobil.. 712 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0p0 belge, 1840.. — — 
Napl. (C. Rotsoh.). . 
Emp. Piém. 1850.. 94 50 
Rome, 5 0[0. 93 3i4 

Empr. 1850 — — 

A TERME. 

3 0[0 
4 ljS Oto 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

| Oblig. de la Ville... 
| Emp. 25 millions.. . — — 
j Emp. 30 millions.. . 1223 
j ltentc de la Ville. . . — — 
I Cuisse hypothécaire. — — 
j Quatre Canaux — — 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

Il.-Fown. de Mono. . — —• 
Lin Cohin 
Minesde la Loire. . . . — — 
Tissus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon 211 "5 

1" Plus Plus Déni. 
Cours. haut. bas. cours .' 

73 50 ~73~50 1% 75 72 io 
99 90 99 90 99 70 99 70 

CHEMINS DE FE» COTÉS AU PAROSET. 

Saint-Germain...... | Dijon à Besançon. 
Paris à Orléans 1160 — I Midi 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Strasbourg à Bàle.. . 
Nord 
Paris à Strasbourg.. 
Paris à Lyon 

Lyon à la Môditerr.. 
Ouest 700 — 
ParisàCaenetCherb. 597 50 

1022 50 | Gr. central de France. 
487 50 | Montereau à Troyes. 
367 50 j Dieppe et Fécainp.. . 
840 — j BlesmeotS-D.àGray. 
915 — | Bordeaux à la Teste.. 
900 — | Paris à Sceaux 
740 — | Versailles (r. g.).. . . 

| Grand'Combe 
I Central Suisse 

555 
590 
520 
483 
335 
560 

75 

Les CAHIERS D'UNE ÉLÈVE DE SAINT-DENIS , co'irs complet 
d'instruction graduée pour les lilles, sont divisés en six années 
d'études et comprennent, par chaque année, deux volumes ré-
pondant à deux semestres. Les deux volumes qui complètent 
le COURS viennent de paraître à la librairie Paulin et Le Che-
vallier, rue Richelieu, 60. Déjà adoptés par un grand nombre 
d'institutions, recommandés par les juges les plus éclairés en 
matière d'instruction, accueillis par le suffrage des mères de 
famille les plus vigilantes, les cahiers conçus et rédigés selon 
la méthode de gradation qui ne laisse rien au hasard et aux 

essais, deviennent le livre classique des pensionnats aussi bien 
que le guide des mères vouées à l'instruction de leurs filles. 

— L 'administration des Adresses des principales maisons de 
commerce de Paris demande, pour faire la place, des em-
ployés actifs et hounêtes. Remises payées comptant, après vé-
rification. 

S'adresser, de dix heures à midi, 6, place de la Bourse. 

— ODÉON. — S ,)Cclacle vraimeut attrayant, ce soir. Pour la 

première fois le dimanche, Gusmandc-Brave, ce drame dans 
lequel Ligier, M"" Mélingue et Brésil font des prodiges de ta-
lent. Le Médecin malgré lui et le Roman d'une heure. 

— Aujourd'hui dimanche, à l'Opéra-Cooiique, pour la ren-
trée de M. Hermaun Léon, les Mousquetaires de la Reine; M. 
Hermann Léon rentrera par le rôle du capitaine Roland, M™

0 

Puget jouera Olivier, M. Moeller Hector, M
ile

 Duprez Alhénaïs, 
M 11, Lemercier Berthe de Siamone. 

— THÉA.TRE-L\RIQUE (ancien Opéra-National). — Aujour-
d'hui dimanche, spectacle extraordinaire. Le Roi des halles 
et le Diable à quatre. Lundi, le Bijou. 

marbre — VAUDEVILLE. — Le grand succès des Filles 
sera donné aujourd'hui dimanche. 

— PORTE-SAIÎO'-MARTIN. — Dimanche, 18
e
 représentation 

des Sept Merveilles du monde. 

— THÉÂTRE ISIPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui et pour la 
dernière Ibis le dimanche, la 76' représentai ion du Consulat et 
de l'Empire, pièce militaire on vingt-deux tableaux, qui at-
tire toujours la foule.' Cependant, l'administration, liée par un 
traité avec les Cafres du Zédu, ue peut retarder l'apparition 
de ces curieux sauvages, qui aura lieu le 25 de ce mois avec la 
1" représentation d 'Ali-Baba, conte des Mille et une Nuits, en 

dix tableaux, monté avec un grand luxe de mise en scène. 

— THÉÂTRE ROBERT-BOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs 
à huit heures, séance par Hamilton. Expériences nouvelles, 
automates, prestidigitation, magie. 

se, au bourreau et à ses valels. 

Les trois têtes tombèrent sous un triple coup de hache. 

« Voilà trois têtes de moins, mais ce ne soui pas celles-

là qu'il faudrait voir tomber pour le bonheur de la France,» 
lit une voix dans la foule. 

On se retourna, et l'on vit avec surprise que ces paro-

les sortaient de la bouche de l'Ethiopien Balthazar qui, 

par celte protestation ambiguë, semblait vouloir désigner 

au peuple les véritables et persévérants assassins du roi. 

Horace Raisaou. 
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(1) Jean Lecoq, ou autrement Joannes Galli, était simple 
avocat au Parlement en 1384. Sou éloquence et ses talents le 
tirent bientôt remarquer au palais, el il l'ut revêtu de la char-
ge d'avocat général en 1392. Jean Lecoq était un jurisconsulte 
et un légiste de premier ordre. Fils d'un pâtissier de Chartres, 
il parvint a la fortune, à la renommée et aux dignités judi-
ciaires par sou seul mérite. Il composa un recueil d'arrêts et 
de décisions qui occupait encore une place eminenledans la 
bibliothèque de tout avocat studieux au XV111" siècle. 

(2) Le clergé régulier, e 'eot-ii-dire les prêtres qui se soumettent 
à une règle fixe et à des siatuts invariables, formaient un 
corps puissant et considérable dans l'Eglise; c'étaient les or-
dres religieux, les congrégations el les collégiales. Le clergé 
séculier ou du siècle se composait des prêtres qui desservaient, 
libres et sans être astreints à d'aulre» règles que celles des ca-
nons ecclésiastiques, les paroisses des villes el des calupagues. 

(3) Procès contre les complices et instigateurs des troubles 
en France, de 1310 à 1430. (Manuscrit de la bibliothèque de 
l'Arsenal.) 

(4) Ol i tus du Parlement, 
clature de Leuain. 

folios 9, 14 et 17 de la JNomeii-

Chemins de fer de Versailles (rive droite et rive 

ehe}. Promenade dans le parc et visileau Musée. 

— Nous appelons de nouveau l'attention de nos lecteurs 

sur la National Society, compagnie anglaise d'assurances 

sur la vie, 45, tue de Provence. Assurances en cas de 

mort, avec faculté d'emprunter la moitié des primes dès 

la création du contrat et pendant toute la durée de l'assu-
rance. 

Assurances sur deux têtes, assurances temporaires pour 

la garantie des créances. — Rentes viagères différées; 

rentes viagères immédiates. Exemples : à 60 ans, 9,91 OpO; 

à 66 ans, 11,58 OpO ; à 70 ans, 13,90 0p0; à 75 ans, 
17,25 Oud ; à 80 ans, 19,34 0(0. 

Prospectus el renseignements lous les jours, de dix heu-
res à quatre heures. 

(5) A l'ancien prieuré deSaiot-Magloire, fondé par Dagobert, 
était annexé un hôpital exclusivement réservé aux malheu-
reux atteints de folie calme ou furieuse. Les premiers se pro-
menaient librement dans un jardin spacieux, les seconds étaient 
enfermés dans des cages de fer. Le moine Odouer, qui vivait 
au septième siècle, rapports que de so i temps ireule-sept tous 
et folles étaient renfermés à l'hôpital Saint-Magloire. Parmi 
ces derniers il y eu avait douze allligés de folie furieuse. Ce 
qui est surtout remarquable, c'est que la plupart de ces fous 
appartenaient aux classes riches et qnaliliees de la sociéié. Le 
peuple ne connaissait pas celle cruelle maladie. C'esl le con-
traire qui arrive aujourd'hui. La civilisation et le progrès, en 
transbordant dans les classes pauvre* les appélits, les convoi-
tises et les cupidités des hautes CIBSSHS , les ont rendues tribu-
taires des mêmes fléaux. 

SPECTACLES DU 16 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — M
lle

 de la Seiglière, Bataille de Dames. 
OPÉRA-COMIQUE . Les Mousquetaires de la reine. 
ODÉON. — Gusman-le-Brave, le Médecin malgré lui. 

THÉATRE-LÏRIQUE. — Le Diable à quatre, le Koi des halles. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, une Nuit orageuse. 
VARIÉTÉS. — Les Enfers de Paris, Riche d'amour. 
GYMNASE . -- Maurice, Estelle, un Mari, Midi. 

PALAIS-ROYAL. — Picotet, Brelan, Deux princes, Sir John. 
PORTE SAINT-MARTIN. ■— Les Sept Merveilles du monde. 
AMBIGO. — Le Voile de dentelle, Caravage. 
C.AITÉ. — Geoiges et Marie. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Consulat et l'Empire. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch. -Elysées). — Moirées équestres. 
COMTE. — Les Mille et un guignons de Guignol. 

FOLIES. — Les Aides-de-camp, Thérèse, les Fils Gavet. 
O SLASSP.MENS — Relâche. 

BEAUMARCHAIS. — Ali-Baba, ou les Quaran'e voleurs. 
LUXEMBOURG. — Angèle Dutour, le Muet, Canichou. 

THÉÂTRE DE UoBERT-HouuiN (Palais Royfd). — Tous les soirs à 
huit heures. 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêles éques-

tres et mimiques. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Cbamps-Elytées, 73). 
— Tons les jours de 10 h. a 6 h., le Groenland el une Messe 
do minuit à Rome. 

2ABX.X X>ES MATXÈ&Bfc 

SE LA GUETTE BEI .TMBOKAM. 

Année 1852. 

*»p !-it : Paris, « fr.; aéstartetuens, C f r. e»0 c. 

Aub ureau do^aGuzette des Tribunaux, rue du Harlav-

du-Palais, 2. 

)i(irin erie d» A. GUYOT , rue Neu 
•les Harhori 1». 
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Ventes immobilières. 

ACDIESCE DES CRIÉES, 

CHVTE AL , r TEURK 01 SOIESMES 
et dépendances (Loir-et-Cher). 

Etude do M1 BONCEUâY, avoué, place du 
Martroi, 6, à Orléans. 

Adjudication définitive sur licitation, en quatre 
lots qui pourront être réunis en un seul, parle 
ministère dudit II e KOUCKltAV, avoué, à l'au-
dience des criées du Tribunal civil de première 
instance d'Orléans, du 9 novembre 1853, heure de 
midi, 

lies CH.VU. tll et TiîilKK Diî «OUES-
MBS et dépendances, situés commune de Soues-
mes, canton de Salbris, arrondissement de tlomo-
rantin (Loir-et-Cher), et communes de Ménestréol-
sur-Sauldre et de Presly, arrondissement de San-
cerre et commune de Nançay, arrondissement de 
Bourges (Cher), à 5 kilomètres, par une très belle 

route, de la station du chemin de fer d'Orléans 
établie à Salbris, à quatre heures environ de Paris. 

Consistant en un très beau château, termes, lo-
catures, tuilerie, moulins à eau, maisons, jardins, 
terres, prés, bois, patureaux et bruyères ; le tout 
présentant une étendue de 1,675 hectares 17 ares 
57 centiares. 

Mises à prix. 
1" lot, d'une contenance de 613 hectares 1 are 

55 centiares : 230,000 fr. 
2e loi, de la contenance de 366 hec-

tares 77 ares 9 centiares. 45,000 
3' lot, de la contenance de 384 hec-

tares 75 ares : 45,000 
4' lot, de la contenance de 310 hec-

tares 63 ares 93 centiares : 30,000 

Mise à prix : 30,000 fr. 
2° Et de DIX PIÈCES DE TERRE et PRÉ, 

terroir dudit Virollay et de Châville, canton de 
Sèvres (Seine-et-Oise), d'une contenance totale de 
2 hectares 51 ares 77 centiares. 

Mises à prix réunies: 11,000 fr. 
Ces biens dépendent de la succession de M. Vau-

dron, ancien maire de Viroflay. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : 1° A M" RENAULT, avoué 

poursuivant, rue Duplessis, 86'; 
2° A M' Mesnier, avoué colicitant, boulevard de 

la Reine, 17 ; 
3° A M" Besnard, notaire, rue de Satory, 17. 

(1518) * 

statuts de la société, conformément à l'article 43, 
et sur diverses Questions qui intéressent la so-
ciété. 4 (10950) 

BOIS SEINE-ET-IAHM 
à Paris, 

SITUÉS 
EN 

Etude de M" CASTAie.NET, avoué 
rue de Hanovre, 21 , 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, au Palais-de-
Justice, à Paris, 

De 77 hectares 54 ares 33 centiares de ROIS, 

situés à La Grange- Leroy, commune de Grisy, can-
ton de Brie-Comte-Robert, et commune de Presle, 
canton de Tournan (Seine-et-Marne). 

Mise à prix: 100,000 fr. 
L'adjudication aura lieu le 12 novembre 1853. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" CASTAIGNET, avoué poursui-

vant ; 
2° A M" Bournet-Verron, notaire à Paris, rue 

Saint-Honoré, 83; 
3° Et à M. Dominique, garde, demeurant à 

Grisy-Suines (Seine-et-Marne). (1531) 

\M PERSONNE rtlSMœïî 
Hombourg, pourrait gagn ;r de25à 40 fr. par jour, 
d'après un calcul défini. S'adresser poste restante 
à Grenelle, aux iniliales V. G. (franco). 

LÉflAIUAGE-lïÔBERT GA^NE, 
14, boulevard des Italiens, est transféré, pour fin 
de bail et agrandissement, rues Drouot , 12, 

Grange-Balelière, 21, Rossini, 2 (au coin du bou-
levard des Italiens). 

Total des mises à prix : 350,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A HT RONCERAY, avoué poursuivant, à 
Orléans, place du Martroi, 6 ; 

2° A M" Filiol, avoué présent à la vente, à Or-
léans, rue Ste-Anne, 14; 

3° A Mç Linget, notaire à Orléans, rue Bannier, 
n° 95; 

4* A M" Thomas, avoué à Paris, rue Saint-Ho-
noré, 301 ; 

5° Et à M. Soyer, maire de la commune de Bri-
non, canton d'Argent, arrondissement de Sancerre 
(Cher). (1462) * 

CHAMBRES ET ÉTUOES DE NOTAIRES, 

BELLE CARRIÈRE A PLATRE 
et maison d'exploitation, sis à Sannois, près Ar-
genteuil, à vendre par adjudication, le dimanche 
23 octobre, à midi, en l'étude de M* REEAFOY 
notaire à Argenteuil. (1496) * 

GRANDE PROPRIÉTÉ ! JARDIN, 
et lO pièces déterre à ViroUaj. 

Etude de M" RENAUET, avoué à Versailles, 
rue Duplessis, 86. 

Adjudication le jeudi 10 novembre 1853, à midi, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de Ver-
sailles (Seine-et-Oise), en onze lots : 

1* D'une «RANI»E PROPRIÉTÉ compre-
nant maison d'habitation avec jardin, auberge, 
cours, écuries, remises, abreuvoir et pièce de terre 
en culture, dite la Bourgogne, le tout d'un seul 
tenant et d'une superficie de plus de sept 
nectaires, sis à Viroflay, canton nord et arron-
dissement de Versailles, sur la grande route de 
Paris et le chemin de la Grâce-de-Dieu, près la 
station du chemin de fer (rive gauche). 

Compagnie du cbemin de fer 

DE DIJON A BESANÇON. 
A dater du 20 octobre courant, les bureaux de 

a Compagnie du chemin de fer de Dijon à Besan 
çon, actuellement rue Basse-du-Rempart, 66, se-
ront transférés rue Taitbout, 52. (10952) 

Société anonyme 

DU 

GAZ PORTATIF. 

AVIS. 

MM. les actionnaires de la Société ano 
nyine du Gats portatif sont prévenus 
qu'en vertu d'une délibération de l'assemblée gé 
nérale du 21 juillet dernier, il y aura une réu 
nion générale des actionnaires le 31 octobre cou-
rant, à midi, rue de Charonne, 104, à l'effet de 
délibérer sur des modifications à apporter aux fi 

PAPIERS PEINTS 
meubles et papiers parei 

rue de la Monnaie. 

à très grand rabais 
étoffes perses pour 

s; occasion. — Osselin. 
(10893) 

IHlURU 

Traitement par M me LACHAPELLE , maîtresse 
sage femme, professeur d'accouchement, connue 
par ses succès dans le traitement des maladies ulé-
rines; guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours fgnorées de la stérilité, des 
'angueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" LACHAPELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études el 
.'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Consul, tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor,27,près lesTuileries. 

(10954) 

HUILE 
DE FOIE DE MORUE pure, naturelle, pré-
parée pour l'usage médical avec des 

foies choisis, exempte d'épuration. 3 fr. le fla-
con; le flacon de ÎOO capsules de la même huile, 

fr.— Dépôt général chez J. -P. LAROZE , ph., rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 26. Paris, expédition. 

(10933) 

POMMADE CONDïfLIENNE. 
Traitement A FORFAIT des maladies de la peau 

Quiconque n'est pas guéri ne doit rien. Cabinet, 
12, rue Fontaine-au-Roi, de 2 à 4 heures. (Affr.) 

(10924) 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
argentée et dorée par les procédés électre-chimiques 

THOMAS, 

^ 18, S 
près la rue Laffitte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOFLE et C>«. 

(7375) 

1832 - MÉDAILLES - 183* 
D'OR ET D'ARGENT.^ 

CHOCOLAT MENIER. 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

II n'est pas de substance alimentaire qui se soit acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT MENIER. En effet, n'est-il pas le premier 

qui, par son bas prix et sa qualité, ait été mis à la portée de tous? Il offre ce que 

les amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une ali-

mentation saine et agréable, un produit réparateur. 

Ces avantages sont dus à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des ma-

tières premières, à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur 

hydraulique, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sui-

des quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique , 

jusqu'au pesage et au moulage, se fait mécaniquement: aussi , par une telle com-

binaison , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT MENIER se recommande par 

ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son arôme; Chocolat de santé 

dans toute l'acception du mot, il est depuis trop longtemps en possession de ia 

confiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent 

sa supériorité. II défie toute concurrence loyale. 

Nomenclature et Prix des diverses sortes. 
SANTE. Ul/Uib. | VANILLE, le 1/2 Hi 

m 

Qualité demi-fine (paper blanc 
— fine ( — jaune 

fine supérieure ( •— chamois) 
surfine ( — rose ) 

Il 1/Uib. 

). lfr 50 e. 
). 2 »» 

2 50 

3 

par excellence ( — bleu ). 4 »» 

VANILLE. 

Qualité demi-fine (pap-'vert ). 2fr 

( — orange ). 2 

«c. 
— fine ( — orange ). 2 50 

— fine supérieure ( — lilas ). 3 »» 

— surfine ( — bronzé ). 3 50 

— par excellence ( — M. glacé). 4 50 

Le Chocolat Monier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger 

En vente chez l'auteur, J. MtSRTENS, rue Boehechouart, 9, et chez les principaux Libraires. 

L'AIDE DU COMPTEUR 
Contenant : 2,000 Echelles de Multiplication et de 

division (d'après lesquelles la multiplication se réiiuit 

à l'addition, la division à la soustraction) ; — les Ra-

cines carrées ët cubiques jusqu'à 2,000; —-le rapport 

du Diamètre à la Circonférence, et la surface du Cercle; 

— les moyens d'oblenir la superficie ou le volume des 

objets, selon leurs différentes formes et dimensions. — 

Prix : 1 fr. 50. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TABLE DE PYTHAG0RE 
BARÈME expliqué et élevé^ jusqu'à 99 fois 99, suivi 

de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts 

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1 /2, 5 et R 0/0, 

et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4 1/2 0/0 

(aux divers cours de la Bourse), à l'aide desquels on 

obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 

le capital d'une rente. — Cinquième édition. — 

Prix : 1 fr. 

FRANCO par la ponte, 1 fr. 25. (Affranchir.) 

RENTREE DES CLASSES. CAHIERS D'UNE ÉLÈVE DE SâlHT-DENIf OUVRAGE TERMINÉ. 

COURS D'ETUDES COMPLET 11 i POUR LES FILLES 
Par deux anciennes élèves de la Maison de la Légion-d'Honneur, eL L. BAUDE, ancien professeur au collège Stanislas. 

DIVISÉ EN SIX ANNÉES ET DOUZE SEMESTRES 

Pouvant suppléer tous les livres qui se rapportent aux diverses parties de l'iustrsiciion. 
Tome I e ' 

— 2' 

— 3° 

1" année 

1" — 

2' — 

1" semestre 

2* — 

I 6* ■ 

1 50 

2 50 

2 50 

Tome 4e 

— 5e 

— 6' 

2* année 

3' — 
3" — 

2" semestre 

1" — 

2e — 

2 50 

3 »•' 
3 50 

Tome 7* 

— 8* 

— 9" 

4" année 

4e — 

5' — 

1" semestre 

2e ~-

1" — 

3 50 

3 50 

3 50 

Tome 10e 

— 11" 

— 12" 

5' année 

6" — 

6' — 

2" semestre 4 »» 
1" _ 4 50 

2« — 4 50 

Pour recevoir les ouvrages brochés par la poste, ajouter 50 centimes par volume. Pour les recevoir cartonnés, par les Messageries, aux frais du destinataire, ajouter 25 centimes par volume. 

Adresser un mandat sur la poste à l'ordre des éditeurs 

PAWIE.IJV et JÊJE CMIW1 VAMjK,IWm, rue nichetieu, 60. 
I.e sommaire des volumes est envoyé KR.4TIS aux personnes qui en font la demande FRANCO. — On peut prendre chaque année séparément. (10953) 

RUE 

d'Eughlen . 

48. M. DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR Vf * 
Année. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR 'de ... LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

ïtute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira , dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sonrtenûTavec"un caractè7e dont w'^ë FOY «eu/™ la c 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer; et, pour résumer, la maison de M . de FOY est une tombe et un con lessionnal pour la discrétion . 

. Un mystèreenveloppe 

{Affranchir est de ritjut.ur.) 

(10811) 

ïaa pufci&êiïtlOK! légale des Actes de UneiAt* »st obligatoire, pour l'année IS5S, dans la OACBTTH BHS TBiniISllX, 8.» DROIT et le JOURNAL «JÉXÉUAI. R'AFFICHUS. 

Ventes mobilières. 

VINTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Montmartre, 

boulevard Rochechouart, 76. 
Le 16 octobre. 

Consistant en comptoir, nappes, 
brocs, mesures, glaces, etc. (1529) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 17 octobre. 
Consistant en fauteuils, chaises, 

candélabres,tables,piano, etc. (1530) 

Consistant en tables, chaises.buf-
fets, glaces, candélabres, etc.(i532) 

Consistant en bureau, chaises, 
chaudières, cuves, bac», etc. (1528) 

Le 18 octobre. 
Consistant en guéridon, tables, 

chaises, fauteuils, etc. (1534) 

A Paris, rue Saint-Benoît, 21. 

Le 18 octobre. 
Consistant en tables, chaises,buf-

fet, fauteuils, poêles, etc. (1533) 

En une maison sise à La Chapelle-
Sainl-Denis , boulevard de La 
Chapelle, à la Ville de Colmar. 

Le 18 octobre. 
Consistant en comptoir, glaces, 

fontaine, guéridon, vins, etc. (1526) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 2. 

Le 19 octobre. 
Consistant eu comptoirs, bureau, 

chaises, casiers, etc. (1527) 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« G. REY, agréé, rue 
Croix-des-Petits-Champs, 25. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du cinq octo-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, 

11 appert avoir été extrait ce qui 
suit : 

Entre M. Amand- Désiré BOUF-
FARD, négociant, demeurant à Pa-
ris, quai de la Mégisserie, 42, 

Et M. Louis FERRIER, négociant, 

demeurant à Paris, rue des Bour-
donnais, 29, 

A été convenu ce qui suit : 
La société en nom collectif exis-

tant entre les parties, et qui devait 
arriver à son terme le seize octobre 
mil huit cent cinquante-trois, est 
renouvelée d'un commun accord à 
diverses conditions, dont les prin-
cipales sont celles suivantes : 

La société sera en nom collectif 
et aura pour objet, comme par le 
passé, le commerce en gros des ar-
ticles de nouveautés pour gilets et 
pantalons des fabriques d'Elbeuf, 
Reims, Lille, Amiens, etc., et de 
tous autres articles analogues que 
les associés jugeront convenable 
d'y adjoindre. 

La durée de la société sera de six 
années consécutives, qui commen 
ceront le seize octobre mil huil 
cent cinquante-trois pour finir le 
quinze octobre mil huit cent cin-
quanle-neuf. 

Le siège social est fixé à Paris, 
rue des Bourdonnais, 29, et rue de 
Rivoli prolongée. 

Il pourra, en outre, être établi 
des succursales, si les associés le 
ugent utile. 

La raison et la signature sociales 
seront , comme précédemment , 
BOUEFARI), FERRIER etc. 

La société sera gérée et adminis-
trée par les deux associés conjoin-
tement et solidairement. 

Chacun d'eux aura la signature 
sociale, mais à la charge de n'en 
faire usage que pour les besoins el 
affaires de la société , à peine de 

nullité et de tous dommages et in-
térêts. 

Pour extrait : 

G. REY . (7764) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
cicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du u OCT . 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur GIRARD père (Michel-

Jean), mercier-bonnetier, à Mont-

rouge, roule d'Orléans, 9; nomme 

M. GTellou juge-commissaire, et M. 
Crampel, riie St-Marc, 6, syndic' 
provisoire (N« ni6i du gii). 

Jugements du 14 OCT . 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur RENON (Jean- Octave), 
tenant pension bourgeoise, rue 
Mouffetard, 107; nomme M. Mottet 
juge-commissaire, et M. Battarel, 
rue de l'Echiquier, 38, syndic pro-
visoire (N" 11167 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites j MM. les créan-
ciers: . r 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BR1ÈRE (Alcide). nég.-
commissionnaii'e, ruedes Jeûneurs, 
2i, le 21 octobre à n heures (N« 

U148 du gr.); 

Du sieur GROSS1N (Pierre-Augus-
tin), md bonnetier et mercier, à 
Montmartre, rue de l'Abbaye, n, le 
21 oclobre à, u heures (N» 11154 du 
gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour leB as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GHÉR1N aîné (François), 
nourrisseur, àMaisons-Alfort, le 21 

octobre à 9 heures (N° U06i du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vçrification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et altirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Delà dame veuve DEHAY (Clé-

mence Regnaald, veuve du sieur 
Dehay), fab. de tricots rue St-De-
ms, 129, le 20 octobre a 9 heures (N* 
11020 du gr.); 

Du sieur RODR1GUES (Mofse), md 
colporteur et md forain avec balles, 
a Belleville, rue de Paris, 95, le 21 

octobre à n heures (N° 11050 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits Se la gestion que 
sur l'ittilitè du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de. vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DIONISIO HIDALGO, né-
gociant en librairie, rue Pavée-St-
André-des-Arts, 3, entra les mains 
de M. Huel, rue Cadet, 6, syndic de 
la faillite (N° 11112 du gr.);" 

Du sieur POTIER lils (Toussaint), 
md de bronzes, passage Véro-Do-
dal, 2, entre les mains de M. Cram-
pel, rue St-Marc, 6, syndic de la 
faillite (N» U121 du gr.); 

Du sieur MOLLARD (Joseph-Elie-
Chahoud), nég. en vins, rue Richer, 
30, entre les mains de M. Sergent, 
rue Rossini, 10, syndic de la faillite 
(N» 10975 dugr.}; 

Pour, en conformité de l'article 492 
de ta loi du 28 mai 1831 , être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expirution de ce délai. 

Enregistré à Paris, le Octobre 1853, F» 
Pttçu deux franoi vingt «intimes, dtoimt oœuris. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 septembre 
1853, lequel annulle le concordat 
passé entre le sieuv DU BIEF (Anloi 
ne), nid de vins, rue du Bac, 101, et 
ses créanciers, le 20 avril 1853, et 
ordonne que ces derniers se retire-
ront devant M. le juge-commissair 
pour se constituer en état d'union 
(N» 10770 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite des sieurs 
JAMOTTE et C-, restaurateurs, rue 
de la Vrillière, 8, et avenue Montai-
gne, 23, en relard de faire vérifier et 
dfàfnrmer leurs créances, sont invi-
tés a se rendre le 20 octobre à 3 h., 
au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, «aile ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-eommissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-

firmai ion de leurs dites créances 
(N° 10071 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat KERHOEXT, PUYLARO-
QUE et C«. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 27 sept. 18A3, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 2 aoilt «853, entre les sieurs 
kiaillOENT el PU YLAROQLE, né-
goclafîf s,'rue de la Victoire, 36, el 

ai -tucllenienl rue de chniseul, 1, et 
les créanciers delà spcié,té fceruoent, 
Puflaroqùe et c; négociants, rue 
de là Victoire, 86, el actuellement 

rue de Choiseul, ^. \ 
Conditions sommaires. 

Abandon par les sieurs Kerhoent 
et Ptiylaroque, aux créanciers, de 
foui ractif dépendant de ladite so-

ciété. 
M. Roubo,niedeChoiseul, 1, com-

missaire à l'exécution du concor-

dat. 
Au moyen de l'abandon qui pré-

cède, libération entière des sieurs 
Kerhoent et Puylaroque (N- 9472 du 

gr.). 

ASSEMBLÉES DU 17 OCTOBKE I» 

MIDI : Poadrille, md de vin» «'.■' 

teur.syud. ,' . -. ,„ ,.i,,t. 
UNE HEURE : Bouton, épicie'v 1 ' 

TROTS HEURES : Guérin, fWm* 
çant, vérif. - Ségard, md Aesn 

traiteur, conc. , 

«Séparations. 

Demande en séparation "te ̂  
entre Elisabelh-OcUr|'ie. P$jK 
et Salomon LAMBERT, a r

 6s
_ 

boul. Bonne-Nouvelle, 25-

mard, avoué. 

Ju| 

,aostine 
bois, 8 , et Josi-fluiie-Au 
HUIS. V , ci i' " ,,, 
BILLET. - Lorgel, ayouç

 e
, 

Jugement de fe'^'O» 
de biens entre Pierre -Louj» >

 ne
. 

SART.àParis.vue du l- j 

nis, 60, el Mane-Aglae CllAD 

Le Eaure, avoue. 

nécès et_intou«
Mtttl

°
D

* 

bulSoclob^ëî f^^i/*' 

M. Longagiie, 50 j» ,
 ru

."
rlie

Je > 

89. - M. Lcfort, 3f «TVeu,»-*»
1
': 

lenel, place du lroiu,»
: Anl

,,,nf. 

mv. 67 ans, Vue du'»'
 an9

, rue 
229. — Mmè Beranger, s« * . • 
Las-Cases, 21. ~~ 

U gérant,
 mo9Vl

». 

IMPRIMERIE DEJA, GUY0T, RUE „NEUVE-DES-MATHURINS
}
 18. Pour. légalisation de 1» signature A. GUÏ0T

S 

ta Maire du 4« umUma^ 


